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jLa ai^Sai43 meurtrière 
La police est appelée ces temps-ci à 

remplir une mission pénible, péril-
leuse, et qu'on doit plus que jamais 
identifier avec l'oeuvre de salut public. 

Car, pour lutter contre le terroris-
me, il faut bien faire appel à la 
force. 

Les agents des diverses polices ac-
complissent leur devoir avec une ab-
négation et un courage qui méritent, 
qui exigent même notre respect. 

Depuis quelques semaines surtout, 
les initiatives de ces polices ont per-
mis de découvrir l'existence de ban-
des organisées dont toute l'activité 
secrète a la destruction de l'ordre in-
térieur pour objet. 

Sans doute, ceux qui excusent et 
approuvent l'action de ce terrorisme 
leur donnent-ils ét se donnent-ils à 
eux-mêmes, le prétexte et l'excuse de 
contribuer à la défaite des années 
d'occupation. 

Mais, si on pouvait ne pas tenir 
compte du fait que ce sont des Fran-
çais qui, le plus souvent, tombent 
victimes des coups du terrorisme, il 
resterait pour le condamner dans la 
conscience des honnêtes gens ceci, que 
des armes de cette nature sont indi-
gnes de la France. 

il y 
Ce-

Gomnie le disait publiquement 
a peu de semaines, le Maréchal: 
la, ce n'est pas la guerre ; cela n'est 
pas français. » 

Toutes ces entreprises sournoises et 
cruelles, ces pillages, ces vols, ces as-
sassinats, sont odieux. 

Ils sont en outre à la fois contrai-
res à la raison, à là morale et au pa-
triotisme. 

Oui, ils sont contraires au patrio-
tisme, car il n'en peut rien résulter 
qui ne soit nuisible linalernent à la 
France. 

On peut être assuré que le jour où 
seront évoqués des actes de cette na-
ture devant ce que l'on pourrait ap-
peler le Tribunal international dé la 
paix, ceux-là mêmes qui présentement 
les approuvent, qui même en conseil-
lent, en encouragent ou en suscitent 
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SORTIRONS-NOUS 
DU CERCLE VICIEUX ? 

Un de mes anciens condisciples con-
sacre ses loisirs à servir l'intérêt gé-
néral de la population agricole de son 
canton, et comme tous ceux qui, sans 
espoir de récompense se vouent au 
bien public, il doit voir ce qu'en vaut 
l'aune. 

N'empêche qu'il est réconfortant de 
signaler dé telles initiatives surtout 
en ce moment où il s'agit de résoudre 
dans l'ordre logique les angoissantes 
questions du ravitaillement. 

Combien de fois avons-nous dit ici 
■ qu un service du ravitaillement gcne-1 exécution, les désavoueront solen-1 , i i • • j • • h ;T • 1 rai bien compris devrait puiser a plei-nellement. 

Et il restera, de ces acte;? réprou-
vés, avec la tristesse des deuils qu'ils 
auront causés, un souvenir peu-favo-
rable à notre nation. 

ûttr civilisée avant tout, et ayant 
donné à> la civilisation un sens de" dé-
licatesse et de générosité, la France 
n'était pas faite pour être le pays de 
la haine meurtrière. 

DECLARATIONS 

DU PRESIDENT LAVAL 

A LA REUNION 
DES PROCUREURS GENERAUX 

Le président Laval, chef du Gouver-
nement, s'est rendu à Paris et a parlé 
devant les Procureurs généraux du 
problème terroriste. 

Aprèc avoir rappelé combien sa tâ-
che était rude, il a souligné que, par-
mi les devoirs qui lui incombent, le 
plus urgent est d'assurer l'ordre et 
que, pour ce faire, il a besoin du 
concours dévoué de toute la magistra-
ture française. 

« La meilleure manière d'assurer le 
salut du pays, a-t-il dit, c'est de le 
faire vivre dans l'ordre. » 

Le président Laval a salué au pas-
.sage la mémoire de M. Lespinasse, avo-
cat générai à Toulouse: -tombé ces 
jours derniers sous les balles des ter-
roristes. 

« Je sais, a-t-il dit, toutes les me-
naces dont sont l'objet les magistrats 
chargés de requérir, contre les crimi-
nels. Mais jamais,, a-t-il ajouté, vous 
n'aurez eu l'occasion comme celle qui 
vous est offerte aujourd'hui, triste et 
dramatique, d'accomplir • pleinement 
votre devoir de Français. » 

Puis, après avoir exposé l'action de 
la police qui a permis de transformer 
dans certains départements une action 
délicate en une situation favorable, il 
a déclaré : 

La conférence de Moscou 
'La conférence de Moscou s'est réu-

nie pour préciser son ordre du jour. 
MM. Eden et Cordell Hull ont confé-

ré avec M. Molotov. 

Eu pvn de mots... 
8 A Marseille, huit faux policiers sous 
prétexte de rechercher des armes 
cachées, ont dérobé à un jardinier et à 
un commerçant près de, (iOO.OOU francs 
de bijoux. 

• L'un des plus célèbres chirurgiens 
de l'époque, le professeur Lambert, 
vient de succomber à l'âge de 71 ans, à 
Pont-de-Pierre (Eure). 11 était direc-
teur, du centre anti-cancéreux de la ré-
gion du Nord et directeur de' l'Institut 
de recherches du cancer. 

O Un wagon de 18.000 fromages, en 
provenance de Normandie, étant arrivé 
à Avion, complètement avarié, tout le 
chargement a dû être enfoui. Le Pré-
fet du Pas-de-Calais a prescrit une en-
quête, 

9 Le drapeau de l'Etat italien fasciste 
républicain sera comme le précédent, 
vert, blanc, rouge, mais il ne portera 
pas les armes de Savoie dans le champ 
blanc. 

(S Pour l'amour d'un cocher, deux 
femmes âgées de 50 ans, se sont bat-
tues en duel au couteau sur une place 

, publique de Budapest. L'une' d'elles 
Grâce à la présence de la police,; flappcc au cceur est morte sur place ; 

j'ai pu organiser des transports de 
pommes de terre vers les villes qui 
étaient plus particulièrement déshé-
ritées. Les wagons partent chargés de 
nourriture, de même que des trains en-
tiers partent pour Paris en ce moment. 
Est-ce là un travail fait contre la 
France ? Est-ce que nous n'avons pas 
le devoir, en ce moment, d'associer, 
chacun dans s.on domaine, nos efforts 
pour faire vivre le pays et pour le 
faire vivre dans l'ordre ? C'est l'objet 
de cette réunion. » 

Une discussion générale et techni- I 
que s'est ensuite instituée, au cours de 1 
laquelle le chef du gouvernement a été 
souvent appelé à donner son point de 
vue. 

A la fin de cette réunion, qui a duré 
plusieurs heures, le président Laval a 
conclu : 

« Quand j'étais jeune avocat et que 
je me présentais devant vous, j'étais 
parfois ému. A cette époque, je défen-
dais seulement des intérêts privés ou 
des personnes. 

« Aujourd'hui, ma tâche est beau-
coup plus haute : c'est la France que 
je défends. Je vous demande de la dé-
fendre avec moi. t> 

Un attentat terroriste 
contre M. de Brinon 

M. l'ambassadeur de. Brinon a été 
victime d'un attentat, dans la nuit de 
samedi à dimanche, dans sa villa de 
Chantilly. 

Un peu après deux heures du matin 
il a été réveillé par une explosion vio-
lente. En même temps, une odeur de 
fumée caractéristique pénétra dans sa 
chambre. Il s'est levé et instinctive-
ment a cherché à se diriger vers les 
couloirs qui donnent accès à une cour 
intérieure, afin de voir si personne 
n'avait été atteint parmi son person-
nel. A ce moment-là, comme il venait 
d'allumer la lumière, il fut projeté 
à plus d'un mètre par une seconde ex-
plosion encore plus violente. Mais il en 
a été quitte pour de simples égrati 
gnures. 

Toutefois, sa secrétaire Mme Mitre 
a reçu un éclat dans la poitrine. Mais 
son état n'est pas grave. 

l'autr légèrement, a été hos-
pitalisée. 

@ Mme Vve Anne Vie, née Couquil, de 
Mazamet, est entrée lundi dans- sa 104" 
année d'existence. 

• Samedi, le plongeur Frédéric Du-
mas a réussi en rade de Marseille, en 
plongée libre, une descente à 60 m. 
de fond. 

• Un clochard qui avait joué aux 
courses à Paris un billet de 50 francs 
avec report sur sept courses, vient de 
gagner au Pari Mutuel une somme 
de 675.000 francs dans la même jour-
née. 

9 A Paris, Mlle Emilie Grunaldi, ha-
bitant rue de la Boule-Rouge, recevait 
la visite de quatre individus se di-
sant policieus, qui fouillèrent son ap-
partement et s'ejnparèrent d'un million 
de francs en monnaie d'or française et 
étrangère et en bijoux. 

« Démentant une information selon 
laquelle M. Mussolini aurait été l'ob-
jet d'un attentat, la radio du gouver-
nement fasciste déclare que M. Musso-
lini se trouve en parfaite santé. 

• Les gaz délétères emmagasinés au 
fond du puits dans lequel il travaillait 
s'étant enflammés,, M. Emile Boudier, 
63 ans, puisatier à Fonches (Somme), 
a été brûlé vif. 

» M. Edouard Herriot, qui aurait pré-
senté ces temps derniers des signes de 
dérèglement cérébral, serait prochai-
nement transféré dans une maison de 
santé de la région parisienne. 

• Le populaire Paul Maye, champion 
de France sur route, qui disputait une 
course, à Tours, a fait une chute gra-
ve ; il s'est fracturé l'omoplate, la cla-
vicule et deux côtes. Il ne pourra cou-
rir avant de.longues semaines. 

nés mains dans le Ségala les pommes 
de terre dont il a besoin et ne de-
mander à la vallée du Lot que le «vin 
de Cahors ». 

Or, mon camarade me communique 
une lettre qu'il adresse aux pouvoirs 
publics pour exposer précisément la si-
tuation du Ségala au point de-vue du 
commercé des pommes de terre. 

Que se passe-t-il donc de si étrange ? 
Avec son éloquente franchise il si-

gnale à l'Administration qu'il se fait 
un peu partout un commerce clandes-
tin de la pomme de terre sous les aus-
pices du marché noir ; que personne 
n'observe les taxes ; que c'est une vé-
ritable incurie en ces temps de pénu-
rie d'huile et de pneus de voir des ca-
mions circuler à vjde alors qu'ils des-
cendent dans la vallée du Lot pour al-
ler prendre du vin de Cahors où qu'ils 
rentrent vides parfois dans le Ségala. 

Quel remède olfre-l-il à une telle 
situation ? Tout simplement la forma-
tion dé coopératives sous l'égide de 
la loi du 4 septembre 1943. Et il ajou-
te que déjà, l'an dernier, il avait pres-
senti M. Carrade, syndic départemen-
tal, pour la formation d'une telle coo-
pérative, lequel s'y était opposé en 
promettant de la former pour tout le 
département, du Lot avant la fin de 
1942. Promesse qui n'aurait pas été 
tenue., , , ,. - îjjÉA'1' ""Ki* 

Alors, il se remet à la besogne et 
cherche à former cette coopérative 
pour le Ségala qui réserverait toute sa 
production disponible pour obtenir 
des échanges de produits avec d'autres 
collectivités. 

« Ce serait, dit-il, le moyen certain 
de stabiliser le prix de la pomme de 
terre et d'assurer le ravitaillement des 
Cités et l'écoulement régulier des pro-
duits ruraux. » Il a déjà obtenu des 
promesses de maires de grandes villes 
qui seraient trop heureux de recevoir 
des pommes de terre contre échange 
d'autres produits manufacturés et in-
dispensables aux ruraux. 

11 aurait sûrement l'adhésion des 
viticulteurs de la vallée du Lot s'il 
leur était permis d'offrir du vin contre 
échange de pommes de terre. Car per-
sonne ne doit ignorer que les imposi-
tions de pommes de terre auront beau-
coup de mal à être satisfaites du mo-
ment que la grande majorité des pro-
ducteurs, dans notre terroir viticole, 
n'a même pas sa consommation fami-
liale assurée. 

D'autre part, il y a dans toutes les 
communes de la vallée du Lot des tas 
de gens qui n'ont pas une pomme de 
terre, pas même de tickets pour s'en 
procurér chez un dépositaire et qui en 
sont réduits à courir la campagne, à 
suivre les fermes pour en acheter à 
n'importe quel prix, quand ils ont la 
chance d'en trouver. 

Voilà donc le cercle vicieux : plé-
thore chez les uns en pommes de terre 
et, chez les voisins, du vin en quantité 
suffisante pour des échanges qui sou-
lageraient notablement l'économie ru-
rale ; sans compter que pas mal de 
villes viendraient à la rescousse pour 
offrir une contre-partie et ravitailler 
puissamment leur marché. 

Mais hélas ! ce cercle vicieux a la 
vie dure et en attendant, qui en profi-
te ? le marché noir. Si l'on veut vrai-
ment y mettre fin, il faudrait briser 
radicalement ce cercle vicieux. L'on ne 
tardera pas à constater un allégement 
à nos souffrances et les camions ne 
circuleraient plus à vide et il se ferait 
beaucoup moins de contrebande où les 
mieux intentionnés ferment parfois les 
yeux, s'il est vrai que ventre affamé 
n'a point d'oreille et que ceux qui peu 
vent avoir part au gâteau ne sont pas 
toujours incorruptibles. 

Enfin, il joue sans réserve M. le Mi 
nistre Bonnafous ' d'avoir décidé que 
les syndics seraient élus par leurs 
commettants et qu'il n'y a pas lieu de 
persister dans la première erreur qui 
consista à désigner d'autorité ces syn-
dics qui souvent n'avaient pas du tout 
l'oreille des maires, ce qui ne facili 
tait pas l'étroite cohésion qui devait 

TAUX DES MATIERE? S S ES 
ET DE FROMAGE D'OCTOBRE 
La ration de matières grasses al-

louée provisoirement aux consomma-
teurs du Lot est fixée à 100 gr. pour 
le mois d'octobre 1943. 

1) Consommateurs ordinaires et tra-
vailleurs de force (à l'exclusion des-
producteurs de lait, des consomma-
teurs de la catégorie C, des bénéficiai-
res de l'abatage familial et des pro-
ducteurs de graines oléagineuses) ; 

- La ration est fixée à 100 grammes 
de beurre ; cette ration s'obtient con-
tre remise de : 

— 12 tickets de 5 grammes ; 
— 4 tickets de 10 grammes, 

de la feuille de matières grasses d'oc-
tobre accompagnés du coupon n° 65 de 

carte départementale de couleur la 
rose ou orange. 

Les tickets-lettres GE, G M et GM 
sont sans valeur jusqu'à nouvel ordre. 

2) Suppléments pour travailleurs de 
force première catégorie (disposant 
d'une seule feuille spéciale supplé-
mentaire) : 

Indépendamment de leur ration nor-
male fixée au paragraphe r*r du pré-
sent article, ces travailleurs de force 
ont droit à un supplément de 300 gr. 
de beurre, qui sera obtenu contre re-
mise des trois tickets Fl, F2 et F3 du 
mois d'octobre qui portent la mention 
« octobre 1943, matières grasses » de 
la feuille de tickets supplémentaires 
pour travailleurs de force, chacun de 
ces tickets ayant une valeur de 100 gr. 

3) Suppléments pour travailleurs de 
force (deuxième catégorie), disposant 
de deux feuilles spéciales supplémen-
taires) : > 

Indépendamment de leur ration nor-
male fixée au paragraphe premier du 
présent article, ces travailleurs de 
force ont droit à un supplément de 
600 grammes de beurre, qui sera ob-
tenu contre remise des six tickets Fl, 
F2, F3 du mois d'octobre 1943 qui por-
tent la mention « octobre 1943, matiè-
res grasses » de la feuille de tickets 
supplémentaires pour travailleurs de j aux 

force,rchacun de ces tickets ayant une ' 
vaTeVr de 100 grammes. 

4°) Producteurs de lait première ca-
tégorie. — Ces producteurs ont droit à 
une ration de 100 gr. de beurre ; cette 
ration sera obtenue contre remise du 
bon « P » qui donnera droit à la per-
cepiton simultanée de 160 gr. de fro-
mage. 

Cette double distribution sera effec-
tuée par la laiterie. Les tickets-chif-
fres cerclés ne peuvent être utilisés 
que dans les hôtels et restaurants et 
ne peuvent en aucun cas donner lieu à 
perception ou inscription individuelle 
chez les commerçants détaillants. 

Suppléments, régimes, bons spé-
ciaux,'hôttcls. — Les tickets spéciaux 
pour suralimentation, pour régimes 
médicaux, pour femmes enceintes, les 
bons spéciaux, les tickets de septem-
bre collectés en septembre par les hô-
teliers et les restaurateurs seront ho-
norés exclusivement en beurre. 

Fromage 
La ration de fromage pour le mois 

d'octobre 1943 est fixée à 160 gram-
mes. 

Cette ration s'obtient contre remise 
des huit tickets de 20 gr. Les tickets-
lettres FE, F G, FI, FH sont sans va-
leur jusqu'à nouvel avis. 

Les producteurs de lait première ca-
tégorie ont droit à une ration de 160 
grammes de fromage. 

e Contrairement à ce qui a ete an 
nonce, Romain Rolland, qui s'est re- exister entre ces deux pouvoirs locaux 
tiré depuis cinq ans à Vezelay, n'est lesquels, faits pour s'entendre, ris 
pas décédé. Il est seulement souffrant, quaient de tirer à hue et à dia pour 

I le plus grand préjudice de la corpora-
• On annonce la mort de 1 auteur-ac- t;on pavsanne et les intérêts immé-
teur André Antoine, survenue dans sa i diats des agriculteurs, 
propriété du Peuliguen. 1 Que mon ami ait rai 

ligne, c'est une affaire d'appréciation. 
Nous avons ici trop le respect des res-
ponsabilités angoissantes des pouvoirs 
publics à l'heure présente pour étayer 
ses opinions sans contre-partie. Mais 
il y a certainement dans un tel rap 
port un élan de 
une connaissance 

LE LUf NE VLUi rrtà E1 RE 
dépouillé 

de ses richesses 
touristiques 

Nous avons dit que le tourisme 
quercynois a été dépouillé par celui 
de la Corrèze. Celui-ci a jugé avanta-
geux de prendre chez nous Ce qu'il 
n'avait pas chez lui. Il s'est annexa 
les neuf cantons nord du Lot. c'est-à-
dire ceux qui contiennent les paysa-
ges les plus fameux et les richesses 
touristiques les plus célèbres. La cho-
se s'est faite si discrètement que lors-
que les organismes intéressés de 
Cahors l'ont apprise, ils se sont trou-
vés devant un fait accompli. 

Tout s'est passé entre le comité ré-
gional de tourisme de Toulouse et le 
Comité régional de tourisme de Limo-
ges, sans que le synd.irat d'initiative 
de Cahors, ou la Ch4niî '-e de Commer-
ce du Lot ou le syndicat des hôteliers 
aient été consultés ou seulement avi-
sés. Ils ont appris le fait en lisant 
l'arrêté paru au Journal officiel. 

Nous pouvons même affirmer que la 
Préfecture du Lot a été tenue dans la * 
même ignorance et que M. le Préfet a 
appris que son département était scin-
dé en deux alors que la chose était 
déjà faite. 

On a lu ici même, dans un récent 
numéro, la "protestation fortement 
motivée adressée par les présidents 
du syndicat d'initiative de Cahors, ce-
lui de la Chambre de Commerce du 
Lot et celui du syndicat des hôteliers 
à M. le Préfet du Lot, à M. le maire de 
Cahors et à M. le président du comité 
régional de tourisme de Toulouse. 

La discussion est donc maintenant 
ouverte et des explications devront 
être fournies. Evidemment, il sera 
beaucoup plus difficile d'obtenir que 
cette injustifiable décision soit rap-
portée qu'il ne l'eût été d'empêcher 
qu'elle fut prise. Mais il ne dépend de 
personne que les conditions de la con-
troverse soient autres que ce qu'elles 
sont. L'important est qu'elle soit vi-
goureusement soutenue du côté lotois. 
Et elle le sera ! 

Le ministre de la production indus-
trielle et des communications de qui 
dépend le Commissariat général au 
tourisme a été officiellement saisi de 
l'affaire par M. le Préfet du Lot, lé-
gitimement surpris de l'ignorance, où 
il a été tenu d'une question où l'inté-
rêt de son département est si directe-
ment engagé. 

Il appartiendra sans doute à la 
haute autorité du ministre de décider 
si la mesure prise dans les conditions 
que nous venons de dire doit être 
maintenue et pour cela, il sera sans 
aucun doute appelé à donner la parole 

Lotois intéressés qui ont été 
condamnés sans avoir été entendus. 
Les jugements ren'aus • par contumace 
sont toujours susceptibles d'appel. 

Cette fois le procès sera plaidé 
contradictoirement et les raisons qui 
militent contre;la mesure prise sont si 
pertinentes et si fortes que l'on peut 
avoir confiance dans le jugement final 
et définitif qui sera rendu ! Nous nous 
proposons d'exposer quelques-unes de 
ces raisons dans de prochains arti-
cles. 

En cette affaire qui touche à la fois 
aux intérêts et aussi pourquoi ne pas 
le dire? à l'amour-propre des Quercy-
nois jugés incapables de mettre en va-
leur ce qu'ils possèdent, il. faut toute-
fois se garder de rabaisser le àél.at1 et 
aussi de l'envenimer en le ramenant à 
des rivalitt's locales. Nous savons bien 
que cette annexion subreptice par la 
Corrèze d'une partie du Quercy est 
l'aboutissement d'un long effort entre-
pris par les syndicats et les hôteliers 
brivistes qui compensaient la pauvreté 
touristique de leur région en accapa-
rant les richesses quercynoises, nous 
savons aussi que leur activité usurpa-
trice a été trop longtemps favorisée 
par le farniente contemplateur dans 
lequel on se complaisait à regarder 
faire de chez nous les concurrents 
d'en face. 

Mais si cela doit être entendu com-
me une leçon qui sera comprise, cela 
ne saurait justifier un dépouillement 
qui lui, serait définitif. — E. L. 

 3^§§< 
REGLEMENTATION 

DE LA CIRCULATION DES NOIX 
L'interdiction du gaulage des noix pré-

vue par l'arrêté régional du 28 août 1943, 
pourra être levée, dans chaque départe-. 

,ment, arrondissement ou canton de la Ré-
sineérité méritoire, :gion de Toulouse, à partir de la date où la 
approfondie de la maturité de ces fruits le rendra nécessaire. 

psychologie des masses rurales qui I Cotte date sera fixée dans chaque dépar-
mêrltent d'être pris en considération. ! tement, par un arrêté du Préfet intéressé, 

Il étouffe comme tant d'autres dans À^oles? " Directcur des 

le cercle vicieux. Ce nous est un devoir À conipttïd'e là publication du présent 
de I aider a en sortir et, ce faisant,' l«rrêtê, toute circulation des noix et des 

Que mon ami ait raison sur toute la 

nous avons vraiment l'impression que 
le bien public est en jeû, et que la 
formation de coopératives à base 
d'échange de produits agricoles aére-
rait considérablement les relations 
commerciales et pourrait tuer le mi-
crobe du marché noir. 

Si Turgot ressuscitait, lui qui avait 
si profondément étudié les causes de 
la misère à la veille de la révolution de 
1789, lui qui s'éleva contre toutes les 
barrières qui s'opposaient à l'échange 
des produits et semaient la famine, 
peut-être raisonnerait-il" aujourd'hui 
comme notre ami de Latronquière. 

Toutefois, reconnaissons-le, les 
temps ne sont pas favorables actuelle-
ment au libre échange ; il y a des im-
pondérables qui s'y opposent ; mais 
du moins pourrait-on atténuer de tel-
les contraintes pour résoudre cette cri-
se du ravitaillement des villes et des 
campagnes qui indiscutablement doit 
angoisser tous ceux qui ont une res-

ponsabilité dans cette affaire. — Er-
nest LAFON. 

cerneaux sera soumise à une autorisation 
de transport qui sera délivrée par le Di-
recteur de la Section Noix du Centre-
Ouest, Terrasspn (Dordogne), qui pourra 
déléguer ses pouvoirs à un représentant 
local, après l'agrément du Pirecteur dé-
partemental du Ravitaillement Général 
intéressé. 

Les dispositions de l'article 2 ci-dessus 
ne s'appliquent 'pas aux expéditions de 
noix par colis familiaux de 2 kg. effec-
tuées par les producteurs, ni au transport 
des récoltes à la ferme. 

La vente et la consommation des noix 
sont interdites jusqu'à nouvel ordre sur le 
territoire de la Région de Toulouse. 
LES FOIRES DE LA SEMAlfMf 
Lundi 2;> octobre. — Cajarc, Cardailla'c, 

Les Quatre - Roulés. Gignac, Lamativie, 
St-Genuain-du-Bel-Air. 

Mardi 20 octobre. — Lalhenque, Luzech, 
Vers. 

Mercredi 27 octobre. — Beauregard, Ca-
zals, Puybrun. 

Jeudi 28 octobre. — Terrou. 
Vendredi 29 octobre. — Montet-et-Bouxal 

Rudelle. 
Samedi 30 octobre. — Biars-sur-Cère, Fi., 

geac, Gramat, Montcuq. 



LA VIE LITTERAIRE 
des provinces de France 

L'Anthologie des poètes quercynois 
contemporains, publiée par la revue 
Quercy, a été l'objet d'élogieux com-
mentaires dans la presse et à la radio. 
On pourrait faire une curieuse antho-
logie des critiques et des commentaires 
qu'elle a suscités : tous les poètes y 
trouveraient leur compte car tous ont 
été cités par les uns ou par les autres, 
selon les goûts, M. Jh. Maureille avait 
raison, dans sa préface, de faire état 
de la relativité des jugements en ma-
tière de poésie ! 

Nous sommes heureux de reproduire 
ci-dessous l'essentiel de la causerie que 
Mme Germaine Kellerson a récemment 
faite au -auditeurs de la Voix de la 
France sur cette Anthologie des poètes 
quercynois contemporains. 

Le Quercy est, parmi les provinces 
françaises, une de celles qui ont le 
plus d'âme et Où la vie de l'esprit se 
poursuit avec le plus d'intensité. Je 

. n'en veux pour preuve que cette an-
thologie des poètes quercynois contem-
porains que j'ai sous les yeux et où 
quarante poètes de tous âges qui, pour 
la plupart, ne sont pas littérateur 
professionnels, ont eu l'occasion de 
s'exprimer. 

« Saluons ce très heureux essai de 
regroupement provincial et de régiona-
lisme, écrit M. Emile Henriot, à pro-
pos de cette anthologie. Le battement 
de cœur commun, la parenté des cli-
mats, l'attachement aux usages et aux 
traditions, ce ne sont pas les Chambres 
de Commerce et les Comices agricoles 
qui peuvent leur donner le moyen de 
se faire entendre mais, par la voix dé 
ses chanteurs, cela doit, pour chaque 
région; devenir une réalité sensible. » 
Et M. Henriot exprime le souhait que 
toutes les provinces, comme le Quercy, 
aient bientôt leur anthologie car l'ef-
fort français de regroupement régio-
naliste ne saurait être seulement ad-
ministratif et matériel, il doit être, 
avant tout, spirituel. « Pour cela, dit-
il, il suffirait de trouver dans chaque 
province le chef d'orchestre capable 
de rassembler les voix éparses comme 
l'ont fait pour le Quercy M. Joseph 
Maureille et ses collaborateurs. > 

C'est, en effet, à l'initiative de la 
revue « Quercy » qui paraît à Cahors 
et dont j'ai déjà eu l'occasion de vous 
entretenir, que nous devons la nouvel-
le anthologie quercynoise. M. Mau-
reille, son animateur, présente cette 
pléiade d'écrivains du terroir dans 
une introduction qui est une étude vi-
vante et fort pertinente sur la poésie 
contemporaine. 

A mon tour de vous présenter quel-
ques-uns de ces aèdes, non point peut-
être par rang d'importance et de pré-
séance, mais au gré de mes préféren-
ces et aussi dans la mesure où leur 
talent m'a paru le plus représentatif 
de l'esprit et du caractère de leur pro-
vince. 

A tout seigneur, tout Tionneur : voi-
ci Antonin Perbosc, doyen par l'âge 
puisqu'il approche des 82' ans et, in-
contestablement, l'un des plus grands 
parmi les poètes de la langue d'Oc. 
Instituteur rural puis conservateur de 
la Bibliothèque de Montauban, il n'a 
cessé d'étudier les parlers et les tradi-
tions populaires. Majorai de Félibrige 
dès 1892. il laissera une œuvre impor-
tante d'intérêt philosophique et fol-
klorique. « Quelle vivante poésie que 
la sienne, écrit son commentateur. 
C'est tout le ciel du pays d'Oc qu'elle 
reflète en son cristal avec ses clartés 
et ses ombres, son ardeur et ses mé-
lancolies. Il chante d'un mouvement 
venu du plus profond de l'âme, une 
âme qui n'est pas seulement son âme 
mais celle de ses aïeux. » 

Pierre Calel, ou, plutôt Jules Laf-
forgue dit Pierre Calel. a adopté pour 
nom et armes parlantes la lampe de 
cuivre à cinq becs, la lampe noble et 
paysanne, timbrée- au lys, à la rose, 
au croissant... 

Le calel, c'est la lampe antique et fami-
[lière, 

Il est de cuivre lourd et vite à se ternir, 
Sa lumière est fumeuse, incertaine et gros-

[sière, 
Et pourtant le calel est de bon souvenir... 
C'est qu'il nous est un peu le foyer de 

[famille 
Et la terre natale et le sol nourricier, 
Tout au fond du passé très doucement il 

[brille 
Comme notre jeunesse et le bonheur pre-

[mier. 
Pierre Calel et sa sœur Alida, éga-

lement écrivain, ont écrit plusieurs li-
vres quercynois sur, lesquels j'aurai 
l'occasion de revenir mais ce nom ne 
doit pas vous être tout à fait étranger, 
auditeurs français, même si vous n'êtes 
pas du Quercy, car il est un poème de 
Pierre Calel, universellement connu et 
que répètent tous les phonos et toutes 
les T.S.F. du monde entier : « £es 
Vieilles de chez nous ». Permettez-
moi de vous en rappeler le premier 
quatrain : 

■ Les vieilles de notre pays 
Ne sont pas des vieilles moroses, 
Elles portent des bonnets roses, 
Des fichus couleur de maïs, 
Les vieilles de notre pays. 

Pierre Ménanteau a dirigé pendant 
quelques années l'Ecole normale de 
Cahors. Il est maintenant en Poitou où 
il dirige l'Institut de formation pro-
fessionnelle de Poitiers. Son nom figu-
re dans une anthologie des poètes poi-
tevins éditée il y a quelques années, 
mais il peut figurer aussi bien dans 
une anthologie quercynoise car, de son 
propre aveu, il a largement pùisé son 
inspiration sur les rives du Lot et au 
cœur des Causses. Pierre Ménanteau 
est « un poète charmant », nous dé-
clare son ami Georges Duveau, histo-
rien de bonne souche quercynoise, lui 
aussi. Poète charmant, poète délicat, 
d'inspiration véritablement parnas-
sienne. Ecoutez cette notation au dé-
but d'un poème qui s'intitule « Dans 
le Causse ». 

Un paysage s'est levé, 
Qui ressemblait à certains rêves, 
Où l'on erre dans un pays, 
Si solitaire que le cœur 
Se cherche au fond de la poitrine, 
Comme un objet perdu au loin-

Originaire de Labastide-Murat. M. 
Jean Vanel est aujourd'hui instituteur 
à Rabastens (Tarn). Il est à remarquer 
que la plupart de ces poètes quercy-
nois sont voués à l'enseignement tels 
que Perbosc, Pierre Ménanteau, \ves 
Salgues, Georges Cazenave, Erneit 
Contou, Jean-Louis Digot, René Gi-
bergues, Albert Lacombes, Edmond 
Laubat', Roger Pecheyrand... Quelques-
uns ne craignent p"as de s'intituler 
poètes-paysans tels que Augustin Ma-
billy, Armand Lagaspie, Jules Delsé-
riès... Tous à leur manière ont magni-
fiquement chanté le culte des foyers 
et l'amour de leur terre. Lauréat des 
Jeux Floraux de Nice, de Tunisie et 
du Languedoc, M. Jean Vanel s'est 
particulièrement attendri sur les vieux 
moulins. 
Les moulins de chez nous, gardiens de l'hï>-

[rizon, 
Ont tu, depuis longtemps, leur dernière 

[chanson. 
On leur a pris leur cœur, on leur a pris 

[leur âme ; 
Vaincus par le progrès, consumés par sa 

[flamme, 
Ils dressent vers le ciel leurs membres dé-
' , , [chirés 
Que le lointain revêt de bandeaux azurés... 

Il en est de ces écrivains qui, com-
me Gilbert Picou, chantent la vie sim-
ple d'autrefois, les vieux métiers, les 
tisserands, les forgerons, etc.. 

Jean Monteil, célèbre la maison de 
sa mère, le vin de Cahors... Edmond 
Laubat dont l'œuvre poétique est à 
peu près exclusivement consacrée au 
Quercy, nous remémore « les chemins 
creux » et les grâces capricieuses du 

Lot... Ernest Lafon évoque les fastes du 
Carnaval en Quercy... Antoine Cons-
tanty a écrit des « gayetez » en vers 
qu'il a publiées en trois recueils : 
« Pour rire un brin », « Le rire en 
Quercy » et « Le Quercy gaillard »... 
Emmanuel iEgerter et Joseph Blanc 
ont été séduits par les chats « graves 
et doux pliés en leur souple fourru-
re ». « Sorcier velu des nuits de lilas 
et de lune »... Gervais Nicolaï fut un 
des plus ardents animateurs des Let-
tres et des Arts en Quercy. Il fonda la 
Société littéraire et artistique de 
Cahors. 11 dirigea la « Revue provin-
ciale » et les Jeux Floraux. 

Le temps me manque pour vous pré-
senter individuellement, comme je le 
désirerais, cette pléiàde de poètes qui 
tant aimèrent leur terre et la chantè-
rent. Mais je m'en voudrais de termi-
ner sans faire une mention spéciale 
des deux prêtres-poètes qui figurent 
dans ce recueil : M- l'abbé Cubaynes, 
lauréat des Jeux Floraux, si parfaite-
ment attaché au dialecte quercynois et 
à qui il arrive, comme à l'abbé Syl-
vain Toulze, actuellement prisonnier 
en Allemagne, de donner des prédica-
tions en langue d'Oc, soit dans leur 
diocèse, soit en Rouergue et dans le 
Montalbanais. 

Vous parlerai-je aussi des femmes ? 
Elles sont peu nombreuses dans cette 
anthologie. 

Marie-Odette Gourdon avec sa « Flû-
te de Paille » chante le Quercy-Blanc 
avec ses garrigues, ses chênes, ses ge-
névriers... Henriette Roussel-Verdin 
appartient au Causse et au Ségala. An-
cienne élève de l'Ecole normale su-
périeure de Sèvres, elle enseigna au 
Collège de Cahors, puis à Figeac, On 
lui doit plusieurs romans terriens. 
Fidèle au patois de ses pères, avec un 
rare bonheur d'expression, elle chante 
en langue d'Oc son amour pour la ter-
re natale. Qu'elle est donc, charmante 
dans l'évocation de « Mon village », 
cette notation du « vieux cimetière 
grand comme un drap, à l'ombre des 
noyers où les morts sont heureux d'en-
tendre les vivants parler des champs, 
du temps, du cours des animaux et des 
bébés qu'ils n'ont pas connus ». 

Enfin, soupir d'une âme au bord de 
la nuit,, qu'il est émouvant ce poème 
de Mme Antoinette-André-Lamandé, 
veuve de l'écrivain, qui vient de 
s'éteindre dans sa petite propriété de 
la Toulouzie, en Quercy, et qui s'inti-
tule : « Je songe à ce jour »... 
Je songe à ce jour qui viendra, 
'Mon àme, 
Ce jour où tu me laisseras, 
Encore une fois — la dernière — 
Courir, cheveux au vent dans le matin 

[léger, 
De tous les chers adieux dont mon cœur a 
Cet adieu à la terre [saigné, 
Sera le plus désespéré. 

...Et voici la fin du poème : 
Lorsque viendra le soir. 
Où je serai couchée au berceau ténébreux, 
E( que mes mains,te presseront enfin, Toi 
Mon Dieu ! [seul, 
Permets qu'une rose effeuillée, 
A. côté de ta croix, 
Laisse à mes doigts fanés, 
Un parfum de la terre, 
Que j'aurai trop aimée. 

Germaine KELLERSON. 

Atiribution de semences 
oléagineuses fourragères 

Un contingent de graines de colza et 
de navette, prélevé sur le stock de tritu-
ration, pourra être attribué aux agricul-
teurs qui en feront la demande, pour 
être utilisé comme semence fourragère. 

Pour bénéficier de cette attribution, 
les agriculteurs devront adresser leur 
demande au Dicteur des Services Agri-
coles de leur département, qui leur 
délivrera, le cas échéant, un bon de 
livraison sur lequel sera désigné le né-
gociant chargé de ravitailler les inté-
ressés. 

Munis de cette pièce, ils devront se 
présenter à la Recette-Buraliste dont 
ils dépendent, pour se faire remettre un 
titre de mouvement leur permettant de 
transporter les gaines. 

Service des prisonniers 
de guerre 

La délégation de ta Croix-Roiige itu 
Lot a reçu la note ci-après du Service des 
Prisonniers de guerre lie Lyon : 

De nombreuses enquêtes faites auprès 
des hommes de confiance par la i.lrec-
tion ciu service des Prisonniers de 
Guerre, ont permis d'acquérir la certi-
tude que tous les prisonniers ont, ac-
tuellement, connaissauce du communi-
qué N» 88. 

Ceux qui continuent à adressserleurs 
étiquettes à des Comités ou à des Œu-
vres auxquels ils ne sont pas inscrits, 
à des industriels, à des commerçants 
ou à des particuliers qui ne lesconnais-
«ent pas, sont très fréquemment des pri-
sonniers sans scrupule qui arrivent à 
se faire envoyer chaque mois, par ce 
procédé, un nombre de colis contenant 
des denrées Croix-Rouge, très supérieur 
à celui auquel ils ont normalement 
droit. 

Preique tous les hommes de confiance 
ont fait connaître qu'ils étaient d'accord 
pour qu'une suite ne soit donnée à l'en-
voi de ces étiquettes. 

Certains d'entre eux ont demandé 
que ces dernières leur soient envoyées 
afin qu'ils puissent se livrer à une en-
quête et faire le cas échéant aux inté-
ressés les reproches qu'ils méritent. 

J'ai l'honneur de vous demander, en 
conséquence, de bien vouloir inviter 
les Prési ents de Comités dépendant de 
votre Délégation, a me retourner par 
votreintermédiaire, toutes les étiquettes 
qui leur seraient envoyées par des pri-
sonnier» non inscrits à leurs comités. 

Il serait également désirable que les 
Présidents de Comité indiquent aux 
Œuvres ou Associations ou aux person-
nes charitables qui acceptent de venir 
en aide aux prisonniers, qu'ellesne doi-
vent envoyer de colis qu'à ceux dont la 
situation de famille est reconue com-
me digne d'intérêt, et qu'elles peuvent, 
si elles le désirent, s'adresser à la Di-
rection du Service des Prisonniers de 
Guerre, pour obtenir des renseigne-
ments sur les prisonniers qui leur au-
raient adressé des étiquettes, nepréten-
dant ne pas recevoir de colis. 

Suppléments attribués 
aux pensionnaires 
des établissements 

d'enseignement secondaire 
Les jeunes gens et les jeunes filles ap-

partenant aux catégories Jl, J2, J3, fré-
quentant les internats et cantines des 
établissements scolaires et assimilés, 
bénéficieront d'un supplément de den-
rées alimentaires. 

Les pensionnaires complets auront, 
en sus de leurs rations normales -. 1 Ou 
grammes par mois de matières grasses, 
180 grammes de viande par semaine 
pour les J3, en supplément du supplé-
ment hebdomadaire de 90 grammes qui 
leur est alloué en échange des tickets 
de la feuille de denrées diverses ; 250 
grammes de pâles par mois ; 250 gram-
mes de légumes secs ; 2ô0 grammes de 
sucre ; 350 gramme? de confiture; tou-
jours par mois. lis auront anssi 180 
grammes par jour de pommes de terre, 
dans la limite,bien entendu, des appro-
visionnements. 

Les demi-pensionnaires recevront la 
moitié des suppléments mentionnes ci-
dessus. 

Livraison des fourrages 
Pour faciliter la collecte des foins 

et pailles de la récolte 1943, M. le Mi-
nistre secrétaire d'Etat à l'agriculture 
et au ravitaillement a décidé que les 
producteurs pourraient se libérer, dans 
la limitie d'un tiers de leurs imposi-
tions foin en livrant au ravitaille-
ment général de la paille à la place 
de foin sur la base de 200 kg. de paille 
pour 100 kg. de foin. 

La paille livrée à ce titre devra être 
de la paille d'avoine pressée ou botte-
lée, ou de la paille de froment bot-
telée à l'exclusion de la paille de fro-
ment pressée et de toutes autres pail-
les. Par contre la substitution foin 
contre paille n'est pas autorisée. 

RECOLTE DES FRUITS DE £943 
Les droits des producteurs 
A) PRODUCTEURS DE NOIX. — Dans 

une récente circulaire relative à la 
collecte des noix de la récolte 1943, M. 
le Ministre, secrétaire d'Etat à l'agri-
culture et au ravitaillement, a précisé 
les droits des producteurs. 

1) Expéditions de noix aux parents 
et amis. —■ Tous les producteurs de 
noix sont admis, sans condition, à in-
clure 2 kg. de noix en coques ou de 
cerneaux dans les colis familiaux dont 
la composition et le régime ont été 
définis par l'arrêté interministériel du 
1'" juillet 1943. 

De plus, dans les communes qui au-
ront satisfait en totalité à leurs im-
positions, les producteurs pourront ex-
pédier par colis de 10 kg., tout ou par-
tie du reliquat disponible de leur ré-
colte. Ils devront, à cet effet, demander 
les autorisations de transport néces-
saires au Chef du bureau local d'expé-
dition du Comité central de ravitaille-
ment en fruits et légumes qui les leur 
accordera de droit. 

2) Trituration des noix en vue de 
l'extraction de l'huile. — Dans les dé-
partements libérés en totalité de leurs 
impositions, et sur proposition des 
Préfets des dits départements, le mi-
nistre se, réserve la faculté d'autoriser 
la trituration, par les huileries arti-
sanales, des noix détenues par les pro-
ducteurs, à compter d'une date qui 
sera fixée pour chacun des départe-
ments en cause. 

A partir de la date susvisée, les pro-
ducteurs pourront obtenir du Chef de 
bureau local d'expédition une autori-
sation de trituration qui vaudra auto-
risation de transport tant pour les 

ï noix à triturer que pour l'huile obte-
nue, entre leur exploitation et le mou-
lin artisanaj. 

L'huile extraite sera laissée en to-
talité à la disposition des producteurs. 

B) PRODUCTEURS DE CHÂTAIGNES. — 
Tous les producteurs de châtaignes 
sont admis sans condition à inclure 
2 kg. de ces fruits dans les colis fami-
liaux dont la composition et le régime 
ont été définis par l'arrêté ministé-
riel du l*r juillet 1913. 

De plus, dans les communes qui au-
ront satisfait en totalité à leurs impo-
sitions, les producteurs pourront expé-
dier par colis de 10 kg. à leurs parents 
ou amis tout ou partie du reliquat 
disponible de leur récolte. Ils devront, 
à cet effet, demander les autorisations 
de transport nécessaires au Chef du 
bureau local d'expédition du Comité 
central de ravitaillement en fruits et 
légumes qui les leur accordera de 
droit. 

C) PRODUCTEURS DE POMMES ET POI-
RES. —■ Tous les producteurs de pom-
mes et poires de table sont admis sans 
condition à inclure 10 kg. de ces fruits 
dans les colis familiaux dont la com-
position et le régime ont été définis 
par l'arrêté interministériel du 1** 
juillet 1943. (Communiqué de la Di-
rection des Services agricoles du Lot). 

RAMASSAGE DES CHATAIGNES 
M M. les agriculteurs intéressés par le 

ramassage des châtaignes sont priés dé 
vouloir bien faire connaître d'urgence 
leurs besoins en main-d'œuvre, à la 
Direction du Service de la Maind'Œuvre, 
32, rue Président-Wilson à Cahors en 
précisant la date de ces besoins. 

Des avantages en nature seront ac-
cordés à tous les volontaires pour ce 
travail, qui peuvent dès à présent, se 
faire inscrire au Bureau de la Main 
d'Œuvre agricole, 32, rue Prés ident-
Wilson à Cahors. 

Ces avantages sont de l'ordre suivante 
pour une durée de 15 jours minimum de 
travail chez un propriétaire du dépar-
tement, ils obtiendront, sur la présen-

tation d'un certificat délivré par 
l'employeur, visé par le Maire et parle 
Syndic Communal, une autorisation de 
transport de cent kilos de châtaignes. 

minium iiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiHiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiEiiiiiiiiiiiiiiiiiiii iiimmmimmiiiii iiimiiimiiiiii mmiimii iniiuiimii iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiin tu u iiimiiimii 

ETRANG 

par 

CONCORDIA 
 N* 4 

MERREL 

Honor en fut contente ; elle se sen-
tait le visage en feu et son cœur bat-
tait si fort que sa voix trembla lors-
qu'elle demanda au garçon une tasse 
de café. La vue de Quentin Talbot lié 
de si près dans son souvenir à la plus 
tragique soirée de sa vie, réveilla 
brusquement en elle la conscience de 
son terrible malheur. Et les larmes, 
qu'elle ne pouvait plus verser, af-
fluèrent soudain à ses yeux. Elle se 
rendit compte avec terreur qu'elle per-
dait la maîtrise d'elle-même. Elle ca-
cha son pauvre visage décomposé 
dans ses mains crispées. 

Le garçon déposa la tasse de café 
en face d'elle, mais elle n'osa pas 
bouger. 

Pleurer ici. en public ! Elle qui 
avait dit à Ginesta que les larmes 
étaient une inutile faiblesse ! Elle se 
mordit violemment les lèvres, essaya 
de dominer son émotion, mais ses ef-
forts furent vains. La nature, qu'elle 
avait voulu étouffer, prenait sa re-

vanche, et les larmes, comme une 
pluie brûlante, coulaient entre ses 
doigts. C'est alors qu'elle voulut sortir 
son mouchoir de son sac. Il n'y était 
pas. Ellè le chercha dans sa manche, 
fouilla nerveusement dans sa poche. 
Non, elle ne l'avait pas pris, dans sa 
hâte à fuir la maison. Pleurer était 
déjà assez pénible, mais pleurer sans 
pouvoir essuyer ses larmes ! 

Soudain, devant ses yeux baissés, 
une main longue et hâlée posa de-
vant el'e, sur la table, un grand mou-
choir très blanc et non déplié. Elle 
était bien t- cp émue pour percevoir 
le comique de" la situation, elle saisit 
le carré de toile fine comme un noyé 
aurait pu saisir une ceinture de sau-
vetage miraculeusement offerte et 
s'en couvrit la figure. 

Elle resta immobile un moment, 
jusqu'à ce qu'elle se sentît un peu plus 
calme. Puis elle murmura : 

— Merci... 
Talbot répondit à ce remerciement 

par un très léger salut et laissa sa 
tete retomber avec le même air absor-
bé et triste. 

— Dois-je vous le rendre ? se ris-
qua-t-elle à demander d'une voix hé-
sitante. 

— Me le rendre ? Si vous voulez ! 
Que m'importe ! 

Talbot prononça ces mots si bas 
que la jeune fille ne les entendit pas 
bien, et ce qu'elle crut comprendre la 
vexa. 

Elle rèprit, le ton un peu changé : 
— Vous venez d'être bon pour moi, 

mais cela ne vous donne pas le droit 
j de me poser cette question. 

Le jeune homme leva vers, elle de» 
yeux étonnés : 

— Moi ? barbota-t-il, quelle ques-
tion m'attribuez-vous ? 

— Ne m'avez-vous pas demandé la 
cause de mon chagrin ? 

— Non. Je ne vous ai rien demandé. 
— Ah ! j'avais cru entendre... 
— Pourquoi me serais^je enquis ?... 

demanda-t-il brusquement sans ache-
ver sa phrase. 

— Vous pourriez... Vous pourriez 
être... 

—■ Curieux ? ou simplement imper-
tinent ? continue-t-il avec un pli 
d'amertume aux lèvres. 

— Non, intéressé, allais-je dire lors-
que vous m'avez interrompue. 

Il eut un petit éclat de rire très 
bref. 

— Pleurer sur soi-même est une inu-
tile perte de temps. 

La pauvre Honor rougit. Son voisin 
de table, rit de nouveau et son rire 
n'avait rien de gai. 

Puis, la regardant, il dit avec em-
barras : 

— Peut-être, si je vous dis : Ne nous 
sommes-nous pas déjà rencontrés ail-
leurs ? que vous trouverez ma question 
impertinente. Elle vous obligera à 
vous lever en colère et à disparaître. 

Cette question interloqua la jeune 
fille, au point de lui donner la sensa-
tion qu'elle était redevenue une éco-
lière mise pour la première fois en 
présence d'un jeune homme. 

— Il se trouve que je ne vais rien 
faire de semblable, répondit-elle, 
aussi froidement qu'elle le pouvait en 
ce moment. 

Non ? Eh bien ! alors, j'ai rai 
son. Nous'' nous sommes donc déjà 
rencontrés : constatation encoura-
geante, mais où ? 

— Réellement, nous ne nous som-
mes pas rencontrés, mais vus, chez 
lady Bella Macey. 

Elle vit le sang vivement monter 
au visage de Quentin. 

— Alors, j'y suis !... Pierrette !.., Et 
une rose blanche lancée par vous, vint 
me frapper à la bouche, ajouta-t-il 
sans y attacher d'importance. 

— Cette rose blanche n'était pas 
destinée spécialement à vous ; toutes 
mes roses furent lancées au hasard... 

Elle s'arrêta, ses pensées la rame-
nant à la scène du bal. Elle revoyait 
Rosalie Constance dansant avec le 
beau jeune homme brun. 

Quentin reprit : 
— Possible. En tout cas, celle-là 

me frappa comme méchamment à la 
bouche. 

— Je répète que c'est le fait du ha-
sard. 

— Le hasard est responsable de bien 
des choses ! 

Le sourire du jeune homme expri-
mait une cruelle expérience. 

— Et il n'a pas toujours le sens de 
chance. Il aurait plutôt celui de 
fatalité... Ne croyez-vous pas que cette 
rose, en venant tomber sur moi, a été 
guidée par la fatalité ? 

Il n'aurait pas dû lui poser cette 
question et il devait le savoir. 

— Non ! Non ! 
L'indignation la fit protester plus 

vite qu'elle n'aurait voulu. Elle se 
| rendait compte qu'elle prenait les pa 

roies de Talbot trop au sérieux. De 
nouveau, elle se sentit gauche et gênée 
comme une petite fille. Elle était en 
colère qu'il eût le pouvoir de la dé-
concerter et elle dit avec une irrésis-
tible impulsion : 

— Vous avez pris un air très supé-
rieur, tout à l'heure, au sujet de la 
pitié qu'on éprouve parfois pour soi-
même... Mais si vous étiez une femme, 
vous seriez en train de verser toutes 
les larmes de vos yeux. 

Il la regarda avec vivacité : 
— Qu'est-ce qui vous fait penser ça ? 
— Oh ! c'est très joli de prendre un 

petit air indépendant, mais vous êtes 
malheureux, terriblement malheu-
reux ! 

Il demeura assez longtemps silen-
cieux, puis, d'un ton bref : 

— Je suis eji enfer... 
Elle respira profondément, stupé-

faite de sa propre audace et d'avoir en 
outre si bien deviné. Elle ne savait 
plus que dire et le désir lui vint de 
s'excuser. Mais avant qu'elle ait en-
tr'oùvert la bouche, il reprit, tragi-
que : 

— Elle m'a signifié mon congé, à la 
première heure, ce matin. J'ai reçu 
une dépêche me disant qu'elle avait... 
qu'elle avait épousé... l'autre... hier !... 

— Le beau jeune homme brun '? dit 
Honor suivant naïvement sa pensée. 

— Ah ! vous saviez ?... 
Elle rougit de nouveau, confuse. 
— Oh ! je n'ai pu m'empêcher de 

remarquer que... que... qu'elle a dansé 
avec lui très... très souvent... à cettt 
soirée. 



LA QUESTION DES 
POMMES D£ TERRE 

La question des pommes de terre 
est à l'ordre du jour dans notre dépar-
tement et les mesures draconiennes 
prises par le Préfet, pour assurer le 
ravitaillement de notre population 
sont interprétées de façon plus ou 
moins tendancieuses. 

C'est pourquoi, dans un unique souci 
de vérité, nous avons cru bon d'aller 
l'interroger. 

En voici ce que le Préfet du Lot a 
bien voulu nous déclarer : 

« Cette aimée, nous avons dans le 
Lot, une magnifique récolte qu'on peut 
évoluer au minimum à 110.000 quin-
taux. Aussi les grandes agglomérations 
urbaines et les trafiquants du marché 
noir, profitant des facilités accordées 
par le Gouvernement, se sont abattus 
sur notre département comme une 
nuée de sauterelles. Le résultat a été 
de faire monter les prix en flèche. On 
est allé jusqu'à offrir 18 francs d'un 
kilo de pommes de terre, pris chez le 
producteur. 

« En présence d'une pareille situa-
tion, j'ai interdit la sortie des pom-
mes de terre du Lot et je maintien-
drai cette interdiction tant que mes 
administrés ne seront pas tous appro-
visionnés. J'ai donné des ordres très 
sévères pour que les fuites soient em-
pêchées et tous les camions non mu-
nis d'autorisations régulières soient 
saisis. 

« Aussi les habitants du Lot sont-
ils sûrs d'avoir à leur disposition les 
50 ou 100 kilos prévus contre remise 
de leur carte et de payer le kilo de 
pommes de terre comme l'an passé, 
c'est-à-dire 5 fr. rendu à domicile. 

« Dites à vos lecteurs que je main-
tiendrai les mesures prises aussi 
longtemps qu'il sera nécessaire et 
que je suis décidé à frapper tous 
ceux qui voudront spéculer sur la 
misère des temps, et de façon à ra-
vitailler également les communes ru-
rales éprouvées par la sécheresse. 

« Pour assurer le ravitaillement 
du Lot, nous disposons de 95.000 quin-
taux, une fois les centres urbains et 
les collectivités approvisionnés. C'est 
plus que suffisant. La pomme de terre 
ne manquera pas. Voilà le sens des 
mesures que j'ai prises. » 

Nous ne pouvons que féliciter M. 
le Préfet du Lot de son énergie et 
de sa sollicitude envers ses adminis-
trés. 

SOCIETE DES ETUDES BU LOT 
Conférences sur l'histoire de Cahors 

La dernière causerie de M. J. Four-
gous sera donnée le dimanche 24 octo-
bre à 16 heures dans la salle de la 
Bibliothèque municipale. 

Elle traitera des périodes moderne 
et contemporaine, du xvi" siècle à nos 
jours. 
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DÉMÉNAGEMENTS 
GARDE-MEUBLES 

MAISON P. NOYER 
5, rue Jean-Caviole — CAHORS 

EMBALLAGES, 
GROUPAGES, 

CAMIONNAGES 
TOUS LES TRANSPORTS 

Mi«e en service d'une nouvelle 
organisation de groupages : 

CAHORS - TOULOUSE - CAHORS 

Toute la France 
par Groupages accélérés 

Pour tous renseignements : 
Téléphonez N° 3-34, CAHOBS 

ECRIVEZ-NOUS 
CONSULTEZ-NOUS 

H y va de votre intérêt 
BinîiaiBiaiïaj^^ j 

UNE GARE ROUTIERE A CAHORS 

La liaison de la route et du rail ! 
Cette question qui a fait tant parler 
avant la guerre est venue sous une 
forme pratique devant le Conseil mu-
nicipal auquel on demandait son avis 
sur l'emplacement et les dispositions 
d'ensemble à' adopter en. vue de la 
création d'une gare routière à Cahors. 

La consultation était faite à la de-
mande du Ministère des communica-
tions qui exprimait en même temps 
l'avis que les gares routières des voya-
geurs fûssent sinon confondues avec 
celles du chemin de fer, du moins ins-
tallée à proximité immédiate, étant 
entendu que lorsque la gare du chemin 
de fer occupe une situation défavora-
ble par rapport à la ville desservie, il 
y a lieu de prévoir un relais central. 

M. Maurice Colomp, adjoint aux 
travaux publcs, exposa les conditions 
dans lesquelles la question vient de-
vant l'assemblée municipale. Consul-
tation a été déjà demandée à la S.N. 
CF. d'une part et au Groupe départe-
mental des transports d'autre part. 

La réponse de la S.N.C.F. est nette. 
Elle demande que la gare routière soit 
installée sur les dépendances mêmes 
de la gare du chemin de 1er et se 
chargera des installations à créer sur 
cet emplacement. Dans ses prévisions, 
nous croyons que ces installations se-
raient édifiées du côté où se trouvent 
actuellement les Messageries. 

C'est aussi l'avis de l'Ingénieur en 
Chef des Ponts et Chaussées qui ré-
clame, avec l'installation de la gare 
routière aussi proche que possible de 
celle du chemin de fer, un relais au 
centre de la ville. 

Mais la Direction départementale 
des transports routiers du Lot et la 
Chambre de commerce sont d'un avis 
différent. L'une et l'autre ont émis 
l'avis que la gare routière devrait être 
installée sur la place Galdemar, dans 
la partie comprise entre la rue Cle-
menceau et la Halle adx Grains. 

Telles sont les conditions dans les-
quelles l'affaire se présente devant le 
Conseil. 

La municipalité, après examen, esti-
me que la piace Galdemar, bien qu'el-
le occupe en effet une situation cen-
trale, ne peut pas convenir à l'instal-
lation d'une gare routière pas plus 
d'ailleurs qu'à celle du relais central 
éventuellement envisagé. 

11 y aurait d'abord de grandes dif-
ficultés pour transporter voyageurs, 
bagages et messageries de la gare de 
chemin de fer à la gare routière. Il y 
aurait aussi des difficultés de circula-
tion dans ce quartier populeux et à 
cause du voisinage du Marché couvert 
pour lequel la gare routière serait un 
encombrement. Cette place exiguë et 
dont les dégagements sont médiocres 
offre, en outre, cet inconvénient qu'el-
le se trouve extérieure à l'artère prin-
cipale de la ville constituée par le bou-
levard. 

Toutes ces considérations sont mi-
ses en valeur par la discussion qui 
s'institue sur le rapport de M. Colomb 
dont les conclusions sont finalement 
adoptées. 

En conséquence, le Conseil émet un 
avis favorable' à la création d'une ga-
re routière installée dans la dépen-
dance de la gare du cTTemin de fer et 
d'un relais central établi sur un em-
placement dont le choix sera examiné 
en temps opportun. 
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UN PLACEMENT AVANTAGEUX 

POUR LES ÉPARGNANTS 

Bons à 5 ans, au porteur, de la Caisse 
Nationale de Crédit Agricole, rapportant 
3,25 pour cent, net, d'intérêts. Exempts de 
toute taxe spéciale frappant les valeurs 
mobilières. 

On souscrit à la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole du Lot, 24, rue Présidcnt-
Wilson, Cahors. 

UN EVENEMENT 
DANS NOTRE VILLE 

Une Exposition d'un genre tout à fait 
nouveau va s'installer pour quelques jours 
dans notre cité... Exposition ambulante si 
l'on peut dire, puisqu'elle parcourt toute 
la France. 

Cette Exposition est tout à fait originale 
car son but est essentiellement moral. Elle 
a été conçue et composée par le" Commis-
sariat Général à la Famille pour déten-
dre, fortifier, glorifier la Famille Fran-
çaise. 

Son programme pourrait paraître aus-
tère, mais sa forme et sa présentation, si 
vivantes, si variées et si colorées, plairont 
à tous les visiteurs, sauront aussi frapper 
et retenir tous eux qui, jusqu'à présent, 
n'avaient pas mesuré l'urgence de ces pro-
blèmes. 

En face de nos désastres et de nos épreu-
ves, la France a-t-elle porté dans sa pro-
pre chair, le plus grand péril comme le 
plus grand espoir dont son avenir dépend? 

Le plus grand péril parce que l'esprit 
familial s'est affaibli et que la France 
n'a plus assez d'enfants ! On sait bien, 
quoique l'on n'y pense malheureusement 
pas, qu'une nation est avant tout une vaste 
assemblée de familles. Le jour où les fa-
milles fléchissent en force et en nombre, 
la nation se trouve en danger de mort. 

Cette Exposition va nous montrer, au 
moyen de saisissantes images et de chiffres 
inéluctables, les causes et les conséquences 
du mal... Nous verrons quels fléaux s'at-
taquent, depuis des années à l'unité et à 
la vitalité des foyers français. Nous ver-
rons comment les villages meurent, com-
ment les berceaux se vident, comment les 
lampes s'éteignent. Nous verrons les rava-
ges causés par les usines monstrueuses et 
les villes tentaculaires, par l'égoïsme des 
cœurs médiocres et par le réseau mortel 
des innombrables cabarets. 

Mais nous comprendrons mieux aussi 
que nous portons en nous-mêmes le plus 
grand espoir de la France. La vie qui lui 
manque, la force qui lui manque, les en-
fants qui lui manquent. Ce' sont nos fa-
milles oui lui rendront cela. 

Faut-il donc nous réapprendre les joie» 
et les douceurs de la famille, — joies que 
cette exposition va nous redire en des 
pages lumineuses ? Faut-il donc nous ren-
dre le goût de la vie et des foyers nom-
breux, — car nos foyers où l'on n'élève 
même plus deux enfants par ménage ne 
sont plus de vrais foyers et la mort plane 
sur eux 7 

Oui, sans doute, il nous est nécessaire 
de réapprendre ces vérités éternelles — et 
de mesurer en même temps, de quel re-
dressement nous sommes capables. 

La France, peuple familial par excellen-
ce, est prête à rebondir et tous les espoirs 
lui sont permis, car, déjà, la sève monte 
avec la vie qui ne demande qu'à s'épa-
nouir dans le plus beau pays du monde. 

Cette Exposition ne sera donc pas une 
grave leçon, mais une raison de plus d'es-
pérer et d'agir... 

MAJORATIONS DES PRIX 
DES VINS A APPELLATION 

CONTROLEE NON INTEGRES 
Les producteurs de vins bénéficiant 

d'une appellation contrôlée non intégrés 
dans le ravitaillement auront la faculté 
d'ajouter au prix à la production fixé pour, 
ces derniers, une majoration de 1 0/0 (un 
pour cent) par mois à dater du 1" avril 
de l'année suivant celle de la récolte, cotte 
majoration ne pouvant être décomptée que 
jusqu'à la date effective de la mise en 
bouteilles et, au plus tard, jusqu'au 31 
août de la deuxième année suivant celle 
de la récolte, même au cas de mise en 
bouteilles plus tardive. 

Cette majoration, qui couvre tous les 
frais, notamment ceux d'entretien, de 
garde et de collage traditionnels, sera 
prélevée sur le taux de marque de l'éle-
veur et ne devra, en aucun cas, affecter les 
prix de vente des vins considérés aux di-
vers stades de gros et de détail, tels qu'ils 
résultent de l'application des prix fixés à 
la production et des taux de marque en 
vigueur. 

Lorsqu'il y aura mise en bouteilles 
effective par le viticulteur, ce dernier 
aura, en outre, le droit d'ajouter le for-
fait de deux francs selon les modalités 
de l'article 4 de l'arrêté n» 5.931 du 
9 mars 11943 et,de demander à son ache-
teur le remboursement du coût des bou-
teilles et emballages dans les mêmes con-
ditions que celles prévues pour les com-
merçants. 
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EDEN 
Samedi et dimanche en soirée à 20 h. 45. 

Dimanche matinée à 14 h. 45 : DEFENSE 
D'AIMER, avec Paul Meurisse, et Suzy De-
lair. Complément et actualités. 

ETAT-CIVIL 
du 15 au 22 octobre 1943 

Naissances 
Duclaux Françoise, rue Wilson. 
Mergot Jean-Claude, rue Wilson. 
Bourgade Pierre, rue Wilson. 
Bousquet Suzanne, rue Wilson. 
Gené Antoine, rue Wilson. 
Olck Ginette, rue Wilson. , 
Holvwiller Marie, impasse Catonne, 9, 
Schreyers Jacques, rue Wilson. 

Mariage 
Chappaz Henri, administrateur de société, 

et Rougier Jacqueline, S.P. 
Décès 

Calmette Léonie, S.P., 55 ans, rue Wilson. 
Bessières Marie, épouse Coumac, S.P., 81 

ans, rue des Cadourques, 20. 
Sudey Marcelle, épouse Galan, infirmière, 

39 ans, rue Wilson. 
Delmas Georgctte, 1 mois, rue Wilson. 
Lapointe Paul, agriculteur, 62 ans, impasse 

Hugues-de-St-Cyr, 3. 
Hautefeuille Eugénie, épouse Couderc, 

S.P., 5S ans, rue Clemenceau, 7. 

Aux familles de travailleurs 
en Allemagne 

En vue de l'organisation d'une séance 
récréative à l'occasion de la fête de la 
Noël, le 25 décembre, le Commissariat 
Général à la main-d'œuvre française en 
Allemagne invite les familles ayant un des 
leurs en Allemagne, de faire connaître 
d'urgence le nombre d'enfants composant 
la famille du travailleur, ainsi que la date 
de naissance. 

Adressez les renseignements à M. le Dé-
légué Inspecteur Départemental du Com-
missariat Général à la main-d'œuvre 
française en Allemagne, 7, avenue Jean-
Jaurès, à Cahors. 

Naissance 
Nous apprenons l'heureuse naissan-

ce de Chantai Fabre, fille de M. Fabre, 
avocat, et de Mme, née Janine Bouvs-
sou. Nos vœux de prompt rétablisse-
ment pour la maman et de bonheur 
pour le bébé. 

Nos compliments aux grands-parents 
Mme et M. Bouyssou, l'estimé notaire 
de notre ville. 

Nécrologie 
C'est avec une douloureuse surprise 

que nous apprenons le deuil cruel qui 
vient de frapper notre ami M. Jean 
Couderc, directeur de la Banque popu-
laire du Quercy et conseiller munici-
pal. 

Mme Couderc vient de succomber à 
la suite d'une courte et implacable ma-
ladie que les soins les plus éclairés et 
les plus dévoués n'ont ™u maîtriser. 

La défunte, bien connue à Cahors 
où elle s'était dépensée sans compter 
aux œuvres charitables, laissera de 
profonds regrets et le souvenir d'une 
femme de' bien et de cœur. 

A M. Jean Couderc, que cette mort 
plonge dans l'affliction, nous renouve-
lons notre affectueuse sympathie et 
l'expression de nos sentiments attris-
tés. — J. A. 

Le carnet de santé scolaire 
va être distribué sous oeu 

Une loi récente a rendu le carnet de 
santé scolaire obligatoire et prévu un 
modèle unique dont les. premiers exem-
plaires seront distribués dans quelques 
jours. 

Ce carnet comprend 24 pages. 
Les renseignements portés sur ce carnet 

seront confidentiels. Le camet lui-même 
sera déposé entre les mains de l'assis-
tante sociale scolaire pendant la durée dp 
la scolarité. 

Aux agriculteurs 
Les agriculteurs qui ne sont pas venus 

à la Mairie pour compléter le bulletin de 
déclaration agricole souscrit en mai 1943 
sont priés de remplir cette formalité sans 
délai. 

Ceux qui ne viendront pas faire cette 
déclaration s'exposent à de graves ennuis : 
taxations d'office, privation d'engrais, de 
semences, de sulfate de cuivre, etc.. 
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*/. Jean NOUYRIT, professeur de musi-
que, reprend ses cours et leçons particu-
lières de solfège, violon et violoncelle, 
11, boulevard Gambetta. 

AVIS DE L'OFFICE 
DEPARTEMENTAL DU TRAVAIL 

DE CAHORS 
L'Office Départemental du Travail, 2, rue 

St-Maurice, à Cahors, pouvant disposer 
sous peu d'un certain nombre d'ouvrières 
étrangères, les employeurs agricoles et in-
dustriels désirant recevoir de cette main-
d'œuvre, ont intérêt à se faire connaître à 
l'Office Départemental du Travail du Lot. 

Association 
des anciennes élèves 

du lycée Clément-Marot 
L'Association reprend ses réunion* 

hebdomadaires le mercredi à 16 heu-
res, au lycée Clément-Marot, dans 1» 
salle habituelle. Prochaine réunion : 
le mercredi 27 octobre ; ordre du jour: 
œuvre des Petits Sabots. Présence in-
dispensable. —■ Le Bureau. 

Croix-Rouge française 
Deux langes de laine peuvent être 

délivrés par le service de la Déléga-
tion de la Croix-Rouge française, 
8, rue Jean-Vidal, à Cahors, contre re-
mise d'un bon de lange établi par le* 
mairies. 

Ces effets seront remis au prix de 
60 francs le lange. Ils continueront à 
être remis gratuitement aux indigenti. 

Distribution de pétrole 
La mairie de Cahors nous communi-

que : 
Les titulaires de la carte de pétrole 

sont invités à passer à la mairie du 
21 octobre au 30 octobre, dernier délai, 
pour retirer les bons du mois. La pré-
sentation des cartes d'alimentation et 
de bois est obligatoire. 

CllBRiïniK311!!iÏB!Hit^:l![IBI]l!!BBlllllBniME8E[mBlinnnililiBBlllII^nLW 

MADAME ! MADEMOISELLE ! 
Si vous désirez apprendre la COUPM 

et la COUTURE, faites appel à des-
cours sérieux et expérimentés. Les 
COURS PIGIER grâce à leur métho-
de déposée et à leurs professeurs di-
plômés vous assureront un suce** 
certain. 

PALAIS DES FETES 
Samedi 23 octobre, soirée à 21 heures. 

Dimanche 24, matinée 15 heures, soirée 
21 heures. Viviane Romance dans L'ES-
CLAVE BLANCHE. Avec un bon complé-
ment. Franco-actualités. 

| COMMERÇANTS ! Î3 S D H 

1 INDUSTRIELS I • • • • 
I PARTICULIERS ! 
§1 Pour vos 
g Transports 

consultez à CAHORS 

P. NOYER 
s qui niet ù votre disposition 

sa nouvelle organisation 
de groupages rapides 

toutes directions 

H Principales villes desservies : 
1 TOULOUSE - PARIS - LYON 
I - MARSEILLE - BORDEAUX 
I ■ NIMES - MONTPELLIER -
1 CARCASSONNE - PAU -
I TARBES - AGEN -

NARBONNE, etc.. 
= et toutes les principales villes 
H dé France, dans les deux sens 
j N'hésitez pas à nous consul-
g ter, nous pouvons accélérer 
s vos livraisons. 
| RAPIDITÉ — SÉCURITÉ 
| TARIFS HOMOLOGUÉS 
g Pour tous renseignements 
= s'adresser à nos bureaux 
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— Alors, je suppose que je peux me 
féliciter... dit-il avec amertume. 

— Evidemment. Et cependant mal-
gré les principes que vous avez énon-
cés quand je pleurais, vous vous com-
plaisez à vous torturer vous-même. 

— C'est vrai, mais je n'ai pas en-
core eu le temps de m'habituer à mon 
bonheur. Seulement, comme je ne 
pourrais pas supporter la pitié des au-
tres, j'ai signé un engagement avec 
Peterson, l'explorateur. Je vais donc 
faire partie d'une expédition pour 
Dieu sait où, en avion. J'ai rencontré 
Pelerson, il y a une heure, dans un 
état frénétique, parce que son pilote 
a la grippe. Il s'est accroché à moi... 
Et je dois le rejoindre demain à Croy-
don. Et puis... Remercions Dieu d'avan-
ce pour la tempête et le déchaînement 
des éléments qui nous attendent... 

Honor se sentit frémir d'une étrange 
excitation. 

— Oh ! s'exclama-t-elle, et il lui 
semblait que le vent lui frappait déjà 
la figure. 

— Je fuis... C'est de la couardise, 
n'est-ce pas ? 

— Non... Pourtant... Peut-être.,, Je 
ne sais pas... Je... Je... voudrais bien 
pouvoir en faire autant ! 

— F'uir quoi, vous ?... Mais, par-
don... 

— Certaines choses graves, doulou-
reuses... 

Elle hésitait, avec le sentiment subit 
que l'intimité s'établissait trop vite 
entre eux. Après tout, Talbot était un 
étranger pour elle. Comment pouvait-
elle lui parler d'une façon si confiden-
tielle ? 

Elle dit : 
— Il faut que je m'en aille. \ 
Et elle avala à la hâte son café re-

froidi, comme si elle était vraiment 
pressée. Puis elle se souleva un peu, 
pour prendre son sac, ses gwits... Et, 
voyant le mouchoir prêté : 

— Oh ! Et ceci ? fit-elle. 
Elle tendait le mouchoir à l'avia-

teur. Il le prit, esquissant une espèce 
de sourire, le reposa sur la table, 
l'aplatit et, et avec un crayon, grif-
fonna quelques mots sur un coin. Puis, 
il le rendit à la jeune fille. 

Celle-ci lut : 
« A Pierrette, en échange d'une rose 

blanche ». 
Elle eut un petit rire involontaire. 
Quentin reprit : 
— Cette inscription, je le crains, 

causera un terrible scandale chez la 
blanchisseuse. Mais il serait encore 
plus terrible ' si j'avais écrit votre 
nom... que je ne connais pas encore... 

Ces paroles produisirent un effet 
qu'il ne pouvait prévoir. L'expression 
de la figure d'Honor changea. Elle dé-
tourna les yeux. 

— C'est vrai, reconnut-elle à voix 
très basse et avec amertume. 

•Quentin attendit un instant qu'elle 
se nommât, puis : 

— Le mien est Talbot, Quentin Tal-
bot. 

— Je le savais... 
Elle se tut encore. 
— Alors, vous ne voulez pas que je 

sache le vôtre ? C'est bien. 
— Non, ce n'est pas cela... 
Il la regarda de son air détaché. 

Cette froideur même augmenta le dé-

sir de parler qui étouffait la jeune 
créature. Elle pensait : 

« Qu'est-ce que ça fait qu'on sache 
ou ne sache pas la vérité à mon sujet, 
puisque, étant donné le caractère de 
celle que j'ai cru ma sœur jusqu'ici, je 
ne peux pas rester auprès d'elle, ni 
accepter les avantages de la situation ? 
La vérité tôt ou tard sera connue... Il 
vaut mieux pour ma dignité que j'aie 
le courage de la révéler tout de suite. » 

Alors, ouvrant la bouche avec peine, 
elle accentua durement : 

— C'est parce que... je n'ai plus de 
nom ! 

Mais si elle s'attendait à quelque 
marque de surprise chez Talbot, elle 
fut déçue. Tout ce qu'il trouva à dire 
fut : 

— Ça vous gênera-t-il, si je fume ? 
Elle eut un geste négatif et il allu-

ma une cigarette. 
— Je comprends... dit-il, ■ au bout 

d'un moment. 
— Non, vous ne comprenez pas... 

Personne ne pourrait comprendre. 
— Cela a-t-il beaucoup d'importance 

qu'on ne comprenne pas ?... 
Se sentant comme rejetée dans sa 

solitude, Honor cria presque : 
—i II est trop visible, que vous ne 

comprenez pas !... Toute ma vie, 
d'aussi loin que je puisse me souve-
nir, j'ai été Honor Falkland. Mais il 
y a une dizaine de jours, j'ai décou-
vert que je ne suis... personne... que 
je ne suis qu'une épave... une pauvre 
enfant que son père et sa mère ne 
voulaient pas et' qu'ils abandonnèrent 
sur les marches d'un établissement de 
l'Assistance publique !... 

Elle eut un spasme nerveux. 
— Sans nom, dit-elle les larmes au 

bord des paupières et en mettant dans 
cette exclamation toute la douleur, 
toute la désolation qu'elle éprouvait. 

— Oh ! je ne sais pas pourquoi je 
vous dis tout cela à vous ! pretesta-
t-elle. 

Il répondit comme si les mots lui 
étaient arrachés par une émotion trop 
violente pour qu'il pût lui résister : 

— Parce que nous sommes tous les 
deux battus, vaincus, perdus... et que 
rien n'existe plus pour nous... Parce 
que notre blessure est tellement à vif 
que rien ne peut augmenter notre 
souffrance. Voilà pourquoi ! 

11 fuma en silence pendant quelques 
minutes. Puis, sans bouger, reprit : 

— Bref, vous êtes seule ? 
—■ Tout à fait... bien que j'aie en-

core cette sœur, mais qui n;est plus 
ma sœur. 

— Moi, j'ai vingt-sept ans. Mon ca-
ractère n'a rien de bien particulier 
sinon que mon humeur est souvent 
mauvaise. J'ai peut-être quelques 
dons... Mais n'ai rien encore achevé... 
Ma qualité principale, si c'est une 
qualité, c'est le sens aigu du ridicule. 
Cependant, je suis forcé de constater 
que, ce matin, même cette qualité m'a 
échappé. 

Il eut un sourire forcé. 
Honor, stupéfaite, le regarda. 
Il continua à se décrire : 
— Un saint ? Non. - Un pécheur ? 

Oui, du modèle courant... Rentes suf-
fisantes. Le meilleure chose que je 
possède est... Il fit une pause, puis dit : 

— Est mon nom. 

— Alors ? interrompit-elle, abasour-
die. 

— Alors ? reprit-il, comme un écho, 
en avalant de la fumée, alors ? Vous 
pouvez l'avoir à vous, si vous le vou-
lez, ce nom. 

— Je peux l'avoir ? répondit-elle 
tremblante. Comment ? 

— Il existe ce qu'on appelle une per-
mission de mariage spéciale... 

Il dit ces mots sans lever les yeux. 
La jeune fille regardait obstinément 

■ devant elle, et dans son désarroi se 
posait des questions : « Que dit-il ? 
Pour qui me prend-il ? Se moque-t-il 
de moi ? » 

Offensée, elle dit : 
— Comment osez-vous ?... Parce que 

je suis seule, sans nom, une épave ?... 
Vous avez pu croire que j'accepte-
rais ?... 

Sur le visage du jeune homme passa 
aussi une rougeur de colère... 

— J'ai un nom estimé, je vous l'of-
fre... ne demandant rien en retour... 
Je ne puis en un jour oublier celle 
que j'ai tant aimée... L'impulsion à la-
quelle vous devez cette proposition 
inattendue vient du meilleur de moi-
même. Si vous ne le voyez pas ainsi, 
tant pis ! 

Il se leva comme pour partir. Mais 
Honor, en proie à des impressions si 
fortes et si diverses, lui saisit la main 
et l'arrêta. 

— Non ! non ! Ne partez pas en-
core ! Je suis désolée I Je vous ai mal 
jugé. Je ne voulais pas dire... Oh ! je 
ne sais ce que je veux dire... Ce qu« 
je suis... ce que je pense... Faites 14 
part des circonstances... , 

là intort,) 



SPORTS 
STADE CADURCIEN 

Rugby 
Dimanche au stade Lucien-Desprats 

grand gala de rugby. Nous aurons le plai-
sir à lu h. 30, de voir évoluer nos Espoirs 
contre l'U.S. de Gourdon en championnat 
des Pyrénées. 

Nous sommes certains que devant leur 
public, ils confirmeront leur victoire de 
dimanche dernier. 

A 15 heures, les seniors seront opposes 
à l'équipe d'Objat ; nous n'avons aucun 
point de comparaison, mais nous savons 
qu'Objat est une bonne équipe, correcte et 
affectionnant le jeu ouvert. A son contact 
notre équipe ne peut que s'améliorer. 
Nos bleus et blancs ayant à cœur d'effacer 
leur mauvaise partie de St-Céré, où ils se 
laissèrent imposer le jeu» feront l'impos-
sible pour satisfaire leur public et leurs 
dirigeants. Que le meilleur gagne !. 

¥ . 
On dit ;-quc St-Céré va éditer de nou-

velles régies de rugby pour concurrencer 
l'International Board. 

—i Que, dans tout match commencé à 
St-Céré, public, dirigeants, joueurs, per-
dent tout contrôle et font une conduite de 
grenoble à leur adversaire. 

— Que Cahors se souviendra longtemps 
de la réception toute cordiale.' des diri-
geants avant le match. 

— Que les sportifs cadurciens ont trou-
vé excessif, dimanche, le prix des places 
pour le match de la Coupe de France. 
Rugbymen, attention ! 

—• Que les. Amis du Rugby font éditer 
un calendrier sur lequel public et joueurs 
trouveront quelques conseils. 

— Que les Amis du Rugby pensent à 
organiser le déplacement à Souillac, le 
31 octobre. Sportifs pensez à vous faire 
Inscrire pour venir encourager vos joueurs. 
Allez au stade. 

À SOUILLAC 
Rugby. — Dimanche 24 octobre, grand 

match de rugby Condat contre Souillac. 
Coup d'envoi à 14 h. 30.-

mÊmmmmmmmÊÊÊÊmmsmmm 
Avis de concours 

Un concours est ouvert pour l'ad-
mission de 200 surnuméraires de 
l'enregistrement. Les épreuves écrites 
auront lieu au mois d'avril 1944. 

Les candidats pourront obtenir tous 
les renseignements complémentaires 
auprès du Directeur de l'Enregistre^ 

. ment à Cahors, rue Victor-Hugo n° 3. 
Téléphone 227. 

Le programme des épreuves leur se-
ra remis ou envoyé sur leur demande. 

La mise en vigueur 
du service d'hiver' 

dans Ses chemins de fer 
A la date du 1er novembre 1943, la 

S.N.C.F. mettra en vigueur le service 
d'hiver des trains de voyageurs sur 
l'ensemble du réseau national. 

Ce nouveau service comnorte, com-
me à l'habitude, quelques modifica-
tions d'horaire et suppressions de 
trains. 

Le public pourra se renseigner en 
consultant les indicateurs et affiches-
horaires qui seront mis à jour et réé-
dités à cette occasion ou en s'adres-
sant aux établissements de la S.N.C.F. 

Naturalisation 
De 1' « Officiel » : Sont naturalisés 

Français et réintégrés dans la qualité de 
Français : Barry (Patrick), né le 26 no-
vembre 1893, à Maulyregan (Irlande), et 
Leroy (Camillc-Paule), sa femme, née le 
2 .octobre 1900, à St-Denis (Seine), demeu-
rant à Gramat (Lot). 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera assuré 

le dimanche 24 octobre et lundi 25 octo-
bre jusqu'à midi par la pharmacie Gayet. 

. P.T.T. 
Mlle Mirigot, surveillante Je téléphone 

du cadre parisien, est nommée en la même 
qualité au bureau de Figeac. 

Albas 
Obsèques. — Lundi matin ont eu lieu 

les obsèques de Mme Fernand Fraysse, 
née Gabrielle Lafon, décédée bien préma-
turément, à l'âge de 42 ans, après une 
longue et douloureuse maladie. Il y avait 
une très imposante foule au cortège fu-
nèbre, car à la population albasienne 
s'étaient joints de très nombreux amis 
venus de LUzech, d'Anglars-Juillac et de 
Castelfranc, où M. Fernand Fravsse, ins-
tallé comme maréchal-ferrant, jouit d'une 
grande popularité. 

D'autant que la jeune défunte emporte 
dans la tombe de très durables sympa-
thies. Elle savait se dépenser sans comp-
ter pour les œuvres de charité et dans 
tous les concerts ou soirées récréatives 
on ne pouvait que faire appel à sa voix 
si charmeuse qui faisait d'elle un des 
plus fermes soutiens de la chorale alba-
sienne. 

Ces compagnes lui ont d'ailleurs mani-
festé toute leur reconnaissance par une 
messe de requiem brillament chantée et 
la profusion de couronnes et de gerbes qui 
ornaient le cercueil témoignait sutltsam-
ment toute cette sympathie. 

Nous adressons à M. Fernand Fraysse, 
l'époux si cruellement frappé, à sa fille 
Suzette, aux malheureux parents, nos 
amis, Mme et M. Lafon, boucher, aux fa-
milles Fraysse et tous les autres parents, 
l'expression de nos condoléances les plus 
émues. 

Obsèques. — Samedi matin onteulieu 
avec un nombreux cortège les obsèques 
de M'"« Juliette Caillassou,décédée dans 
sa propriété de la Rivière Basse suivant 
à dix huit mois près dans la tombe son 
mari M. Caillassou, Ingénieur desT. P.E 
.passé des Ponts et chaussées dans les 
Services de la S. N. C. F. 

M"" Caillassou aété rapidementenlevee 
par une inexorable maladie à l'âge de67 
ans emportant toute la sympathie de son 
voisinage. La regrettée défunte était née 
Renoux et l'une des nièces de M""Cayla 
Caprais dont tout Cahors conserve la 
mémoire de ses œuvres de charité, hlle 
était également la sœur de M "'«Bernard, 
la seule qui reste d'une famille de cinq 
enfants. ' 

Nous adressons à M»" et au Docteur 
François Artigues, a M.Robert Caillassou 
et à" Mlle Madeleine Caillassou, à la 
famille Bernard et à tous les autres 
parents l'expression de nos condoléances 
les plus attristées. — E. L/. 

Bouziôs-Haut 
Bonne capture. — Des piégeurs ont cap: turé dans les bois de Condat-sur-Cele 

(commune de Bouziès-Haut) un renard, 
des oiseaux de proie et un blaireau. Bravo 
aux habiles piégeurs. 

Sauzet 

Castelfranc 
En fendant du bois. — Mme Martin 

était occupée à fendre du bois, lorsqu'un 
coin a brusquement rejailli et l'a blessée 
à la tempe. 

Des soins lui furent prodigués, mais 
son état est assez grave. 

Lalbenque 
Mise au point. — M. COURDESSES 

Charles, coiffeur à Lalbenque, proteste 
énergiquemenl contre certains bruits ten-
dancieux qui peuvent porter atteinte à son 
commerce et à sa personne. 

Il déclare et certifie qu'il ne fait partie 
d'aucun groupe politique ou autre. 

Son seul souci est de satisfaire sa nom-
breuse clientèle et de tenir son salon do 
coiffure toujours au mieux. 

Puy-l'Evêque 
La Famille dans la Nation. — La 

magnifique Exposition de la Famille 
dont on admire les stands en ce mo-
ment à Cafcors, n'intéresse pas seule-
ment les pères et mères de famille, 
mais aussi les jeunes ménages et tous 
ceux qui désirent fonder un foyer. La 
documentation qu'elle illustre ouvre à 
tous des perspectives nouvelles sur la 
situation et la mission de la Famille 
française. C'est le même enseignement 
qui sera donné mardi 2'6 octobre à 
21 heures (légale), par la conférence 
de M. Jean Ramondou, à la salle des 
Fêtes. 

Le nom du conférencier dont le ta-
lent et la compétence sont bien connus 
font augurer un bon succès pour cette 
réunion à laquelle l'actualité confère 
.une particulière importance. Des films 
inédits seront projetés à l'issue de 
cette conférence. 

Crégols 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

regret la mort de M. Léopold Décremps, 
conseiller municipal, syndic du Syndicat 
corporatif agricole, décédé à l'âge de 47 
ans, des suites d'une courte maladie. 

Nous adressons à la famille du regretté 
disparu, dont la mort a provoqué de vifs 
regrets dans notre commune et dans la ré-
gion, nos bien sincères condoléances. 
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FIGEAC 

Gourdon 
; • VoZ de châtaignes. — M. Virol Léopold, 
propriétaire à St-Julicn-Lampon, a été vic-

j time d'un vol audacieux, dans les circons-
j tances suivantes : Ayant chargé quatre 
! sacs de châtaignes sur sa charrette, pour 

se rendre chez un voisin, il avait laissé 
I son véhicule sur la route. Lorsqu'il re-
' vint, quelques instants plus tard, un sac 
j de 50 kilos avait disparu. II estime le 

préjudice à 500 francs et a porté plainte 
contre inconnu. 

Gourdon 
Centre d'Enir'ùide.— Le Centre d'En" 

ra'ide aux prisonniers de guerre fait 
tconnaîtreque du l"fevrierau 1er octobre, 
4blJ colis gratuits ont été expédiés par les 
familles de prisonniers de Goui doii, grâce 
auxfonds collectés. L'ensemble delà dé-
penses'élève à 42.898 francs. 

Le C. E. A. fait en outre connaîtreque 
la population de Gourdon trouvera chaque 
mois à l'occasion de lacollectedu franc 
du prisonnier un compte rendu d'activité 
mentionnant instamment les recettes et 
les dépenses en faveur des prisonniers. 

Foire du 9 octobre IMS. —Foire de 
très ppu d'importance. Bœufs de travail, 
transaction presque nulle, cours de la 
foire précéden' e.Moutons,apportinsigni-
fiant. Porcelets vente moyenne, achat à j 
la taxe. Oies apport variable allant de, 
800 à 1.200 francs. Volailles entièrement' 
nulles. Légumesen petitesquantités,vente 
à la taxe. 

Peu d'étalagistes.Prochaine foire le23 
octobre 1943. 

Gramat 
Service pharmaceutique. — Le service de 

garde des pharmacies sera assuré le di-
manche 24 octobre par la pharmacie Lan-
des, avenue Louis-Comte. 

Cinéma Olympia. — Samedi 23 octobre, 
à 21 heures, un grand film : « Forte Tête » 
avec un bon complément et France-Actua-
lités. 

Naissance. — Nous apprenons avec plai-
sir la naissance d'une fillette, troisième en-
fant de M. et Mme Rouchès, bouchers, rue 
Notre-Dame. Félicitations et meilleurs 
vœux. 

Obsèques. — Ces jours derniers ont eu 
lieu les obsèques de M. Larroque, rue de 
l'Abattoir. Condoléances à toute la famille. 

REMERCIEMENTS 
et 

AVIS DE NEUVAINE 
Monsieur COURNAC, Retraité ; Monsieur 

COURNAC Albert et Madame ; Mademoi-
selle COURNAC ; Monsieur Lucien COUR-
NAC et Madame, adressent leurs profonds 
remerciements à toutes les personnes qui 
leur ont témoigné leur sympathie à l'oc-
casion du décès de v 

Madame COURNAC 
La messe de neuvaine sera célébrée en 

l'Eglise St-B'arthélemy, le 25 octobre, à 
9 h. 30 

REMERCIEMENTS 
Monsieur Jean COUDERC, Directeur gé-

néral de la Banque Populaire du Quercy 
et de l'Agenais, chevalier de la Légion 
d'honneur, conseiller municipal de la ville 
de Cahors, et toute la famille, remercient 
sincèrement toutes les personnes qui leur 
ont témoigné de la sympathie, ainsi que 
celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de leur très regrettée 

Madame Jean COUDERC 
née Eugénie HAUTEFEUILLE 

Au 

AVIS DE DECES 
Madame BOUR.TADE et ses enfants ; Ma-

dame Veuve BOURJADE Elyse ; Mme Veu-
ve Eugène BOURJADE ; Madame et Mon-
sieur BAUDET ; Madame et Monsieur 
CBÈS ; les familles LABROUSSE, SARTA, 
tous les autres parents, vous font part de 
la perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver 
en la personne de 

Monsieur Robert BOURJADE 
Directeur 'de l'Avenir Cadurcien 

et du Cercle Musical S.N.C.F. 
Professeur des Ecoles de la Ville 

et Collège Moderne 
décédé dans sa 37« année, et vous prient 
d'assister à ses obsèques, le samedi 23 oc-
tobre, 9 h. 30, en l'Eglise Cathédrale. 
Réunion, maison mortuaire, 24, rue de la 
Préfecture. 

P.F.G., 71. boulevard Gambetta. 

PETITES ANNONCE 
AGRICULTEURS, plantez de BEAUX 

ARBRES, de BELLES VIGNES des Pépi-
nières René Delbrel à Cuzorn (L.-et-G), 
les plus belles de la région. 

Catalogue franco. Téléphone : St-Front, 

INDEFRISABLE sans APPAREIL 
gans Electricité, sans Chauffeur sur la 
tête. Plus de Fatigue pour la Cliente el 
ses Cheveux. 

A la Maison POPOViTCH 
30 années de recherche) 

pour donner le maximum de satisfaction. 

Chronique des Théâtres 
Au Théâtre municipal, dimanche 24 

octobre, matinée lff heures, soirée 
20 h. 45, André RANCY présente au 
profit de la Croix-Rouge française et 
du Secours national, un programme 
sportif et gai : l'homme qui a éton-
né le monde, Ernest CADINE. cham-
pion du monde olympique, détenteur 
de six records : — le grand fantaisiste 
musical ZIBRAL, des Grands Etablis-
sements européens, et ZARAH CA-
RYTH, avec sa lionne « CORA ». 
Dix attractions sensationnelles ; du 
nouveau, de l'inédit : c'est un specta-
cle André RANCY. 

En émondant un arbre. — M. Simon , 
Soulignac, ouvrier agricole, émondait un 
arbre, lorsqu'il tomba. 

Dans la chute, il s'est fracturé un poi-
; guet. Il devra observer un repos de plu-
| sieurs jours. 

Montcuq 
Foire du 18 octobre. — Cours prati-

qués. — Gros bœufs de travail, de 
'0.000 à 25.000 fr. ; attelages moyens, 

de 16.000 à 18.000 fr. : vaches de tra-
vail, de 14.000 à 15.000 fr. ; génisses, 
de 12.000 à 13.000 fr. ; taurillons, de 
10.000 à 12.000 fr., le tout la paire ; 
vaches laitières, de 7.000 à 7.500 fr. 
l'une. . , 

Suivant rendement : bœufs gras, de 
350 à 450 fr. ; vaches grasses, de 280 à 
300 fr., le tout les 50 kg. ; veaux, de 
8 fr. 80 à 13 fr. ; agneaux, de 13 à 
15 fr. 50 ; moutons gras, de 12 à 15 fr., 
le tout le kg.'poids vif ; brebis d'éle-
vage, de 500 à 600 fr. pièce. 

Porcelets, vendus à la taxe, c'est-à-
dire au cours de 46 fr. le kg. 

Grosses oies prêtes pour l'engrais-
sage, de 2.000 à 2.500 fr. la pairè. 

Au marché aux volailles : apports 
néants. Prochaine foire, le 31 octobre. 

Succès universitaire. — Nous ve-
nons d'apprendre avec un très vif 
plaisir que notre jeune compatriote 
Mlle 'Josette Deheul, élève du lycée 
Clément-Marot, vient d'être reçue au 
baccalauréat, série M, avec la mention 
assez bien. Nos bien sincères félicita-
tions à la sympathique lauréate. 

A l'école de garçons. — On a appris 
avec plaisir que M. Delport, instituteur 
à Sainte-Croix, était nommé comme 
adjoint à l'école de garçons de Mont-
cuq. Nous félicitons et souhaitons une 
cordiale bienvenue à M. Delport, bien 
connu à Monteurr, où -Mme Delport di-
rige avec autorité et succès notre cours 
complémentaire de jeunes filles. , 
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Un teint de santé... 
...C'est une peau nette, sans états conges-

tifs, sans boutons, ni rougeurs. Nous rap-
>clons que les Sels Largan concourent à 

i:\ santé de la peau et à la netteté du teint. 
En activant l'élimination des déchets par 
le foie et en exerçant une action dépurâ-
tive sur le sang. 12 fr. 10 pour un litre de 
solution. Ttes Phies. Lab. Hélin, Châtcau-
rcux. Visa 840 P. 4549. 

Saint-Céré 
Championnat de ping-pong 

cours du match de ping-pong, organisé 
dimanche etaprès de nombreuses épreu-
ves éliminatoires, M 
a été déclaré vainqueur. 

Nos félicitations au jeune et brillant 
sportif. 

Conférence.— Prochainement au Foyer 
Municipal, une conférence sera donnée, 
qui aura pour titre «La Famille dans 
La Nation» et qui s'adresséra plus spé-
cialement aux Jeunes, cordialement in-
vités à assister à cette causerie du plus 
grand intérêt. 

Cinéma Rex. — Dimanche 24 octobre, en 
matinée à 15 h. et en soirée à 21 heures : 

< Forte tête ». Actualités et complément 
d'usage. 

Pharmacie de service. — Dimanche 24 
octobre, le service de permanence sera 
assuré par la pharmacie Gineste, place de 
la République. 

Thémïnes 
Mariage. —1 Samedi a eu lieu le ma-

riage de notre jeune compatriote Mlle 
Lacam Odette, du bourg, avec M. Bal-
me René, garagiste à Mercuès. Nos 
compliments aux parents et vœux de 
bonheur aux jeunes époux. 

Divers. — Le tout nouveau ménage 
"Grimai Irénée-Labouygues Josette, 
vient s'installer parmi nous, au Bout-
du-Lieu. Souhaits de joyeuse bienve-
nue. 

La rentrée. — La rentrée a repris 
nos étudiante? : Mlle Albct, au lycée 
de Cahors ; Mlles Soubin et Delsahut, 
au collège de jeunes filles de F'igeac. 
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Comment soigner la sciatique 
A ce mal si douloureux, il importe 

d'abord d'opposer un calmant énergique. 
Le Gandol est tout indiqué, car il soulage 
vite avec ses trois puissants calmants. De 
plus, le Gandol active l'élimination de 
l'acide urique et procure ainsi une amélio-i 
ration durable. Ttes Phies 19 fr. 50 la 
boîte de 20 Cachets Gandol. Lab. Hélin, 
Chàteauroux. Visa 846 P. 2088. 

Martel 
Naissance. — Nous venons d'apprendre 

la naissance du premier enfant, un gar-
çon, prénommé Jean-Claude, des époux 
Delpy-Dellac, à la Carrette, commune de 

Bernard Gineste Martel. Mme Delpy est la fille de M. Del-
lac, notre dévoué syndic. Compliments 
aux parents et meilleurs vœux au nou-
veau-né. 

Soulomès 
Mariage.— Samedi 10 Octobre a eu 

lieu en l'église de notre commune le 
mariage de la toute gracieuse Noémie 
Martin' du village de Serre, avec M. Bou-
dou de Figeac. Une sommede 200francs 
provenant d'une collecte a été versée au 
Comité de la Croix-Rouge pour l'œuvre 
du colis aux prisonniers. Nos remercie-
ments et nos meilliurs vœux aux jeunes 
époux. 

A vendre CHRYSANTHEMES, Se munir 
de vases pour les transplanter., S'adresser 
à'M. Ilbert, 1, rue des Jacobins, Cabessut-
Cahôrs. 

mm' ESTRAOEI 

T IVRES ANCIENS 
4c/>"' "en'", échan"' 

31, Boulevard Gnmhetta 
<Rr» f«™ Je Iveép de ieunes flllesA 
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POUSSINS d'un jr. race pure, sero-
aggl. Sussex. Wyandottes, Leghorn.. 
Canetons kaki. Expéditions dans toute 
la France.'Ecrire en rappelant le nom 
de ce iournal au Domaine des Fougè-
res. 09 r. de Cnnrrelles. Paris. T.P.R. 

LE THEATRE DES ENFANTS 
DE PARIS 

de Roland Pilain , 
vient jouer en matinée, le mercredi 27 oc-
tobre, à 17 heures, après les classes, au 
Thflâtre Municipal de Cahors, LE BON 
PETIT DIABLE, d'après le roman de la 
Comtesse de Séglir, inspiré de l'œuvre qui 
a passionné nos jeunes années. 

Nous verrons vivre sur la scène de notre 
Théâtre, la petite aveugle Juliette, l'espiè-
gle Betty qui, accompagnées de Marianne 
et du Juge, parviennent, à force de cou-
rage, à arracher des mains de l'affreuse 
mère Mac-Mich, le petit Charles Mac Lancé 
et la fortune que lui avait léguée son père. 

Nul doute que nos petits auditeurs vien-
dront assister aux péripéties que joue le 
Bon Petit Diable aux Frères Old-Nick, 
avec le concours de la Troupe enfantine 
des Postes Parisien et de l'Ile-de-France. 
:— La location est ouverte. 

Pour vendre rapidement sans frais 
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R. MABATDECH, 109, Bd Gambetta, CAHORS 
Expertises & renseignements 
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Au lilas Blanc 
FLEURS NATURELLES 

ARTICLES FUNERAIRES 
79, bd Gambette, CAHORS, tél. 248 
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-ViCHYBOIq 
Laxatif doux 

mi HÉLIH- CHÂTIAUROUX - Visa M» 846. f. 4666 J 

BIBLIOGRAPHIE 
Voici le sommaire du numéro d'oc 

tobre 1943 de « Science et Vie » 
L'hj-permicroscope électronique et le 
cinéma, par Pierre Millay. — Les la-
mes ultraminees nous révèlent les di-
mensions des molécules, par Pierre 
Devaux. — Comment se serait mode-
lée la face de la Terre par la dérive 
des continents, par A Vandel. — Le 
sucre de bois : ersatz alimentaire et 
source de carburants, par Charles Ber-
thelot. — Les transports de l'après-
guerre : le trolleybus et l'électrifica-
tion du réseau routier, par Jean Laba-
dié. — L'usine d'équarrissage, source 
de corps gras et d'engrais, par René 
Martin. — Les A Côté de la Science, 
par V. Rubor. 

dans |a Science 
et la Vie 

Souillac 
Cinéma Vox. — Samedi 23, dimanche 

24 octobre, soirée à 21 heures, dimanche 
matinée à 15 heures, Jean Murât, Janine 
Darcey, Henri Guisol, dans « Six petites 
filles en Blanc » avec un bon complément 
et France-Actualités. 

Gendarmerie. — Nous apprenons que 
M. Rivière, maréchal des logis chef à Cierp 
(Haute-Garonne), est nommé en la même 
qualité à la brigade de Souillac en rem-
Bjacement de M. Degheii: Nous lui adres-
sons nos meilleurs vœux de bienvenue 

La Famille dans la Nation. — Mer-
credi 27 octobre, à 20 h. 30, confé-* 
renée de M. Maurice Caloire, à la salle 
des Fêtes, destinée aux pères et mères 
de famille et aux jeunes ménages qui 
désirent fonder un foyer. Des films 
inédits seront projetés à l'issue de 
cette conférence. 

Goûter des mères. — Le Secours Natio-
nal fera servir une fois par semaine à par-
tir de'novembre, un goûter réservé aux 
femmes enceintes de plus de 4 mois aux 
mères ayant un enfant de moins de 8 mois 
et aux enfants âgés de 1 à 3 ans. 

Ce goûter sera composé, en principe, 
d une tasse de chocolat au lait et pourra 
être augmenté, suivant les nossibilités de 
gâteaux secs ou de confiture. 

Son prix est fixé provisoirement à 3 fr 50 
pour les mères et à 2 fr. 50 pour les en-
fants. Les mères et les enfants nécessi-
teux pourront, sur leur demande et après 
enquête, être admis à titre gratuit ou 
demi-gratuit. Le paiement sera effectué 
sur place Les intéressés devront fournir 
la vaisselle qui leur sera nécessaire 

Pour permettre l'organisation de ce ser-
vice, les intéressés devront se faire ins-
crire au bureau du Secours National les 
jeudis de 10 heures à 12 heures ; tous 
les renseignements utiles seront donnés 

Les ayants-droit devront être porteurs 
de leur carte de grossesse, d'allaitement 
ou du bulletin de naissance des enfants 

MACHINES A COUDRE SINGER 
Vente — Echanae — Réparations 

Accessoires 
M. Pnnmire. 24. rue Clemenceau 

Pour vous fortifier 

Donnerais LEÇONS A ENFANTS de 9 
à 14 ans en vue de la préparation au 
D.E.P.P. et C.E.P. S'adresser : Mme 
DESTAXG, 4, rue Feydel, Cahors (de 14 
à 17 beuresl. ■ 

\ vendre on n échanger contre èlimen-
totion : CULOTTE lainage ; IMPERMEA-
RLE. garçon; 11-13 ans, presque neuf ; 
PI'IJi-OVF.R laine, neuf, mémo âge ; 
COSTUME. MANTEAU façon chevrette, 
Karçonnet fi-8 ans : MANTEAU dame, lé-
ger, beau lainage bleu, taille ,41 ; SOU-
LIERS lésrcrs, Jointure 37. S'adresser bu-
renn Hii .Tournai. 

A vendre à Cahors : EPICÉRXE. Bonnes 
recettes. Sans concurrence. S'adresser 
Comptoir Immobilier A. TUI.HT, 9, Allées 
rérplon. Cahors. 

A vend'-,' ?, Km; de Cahors PETITE 
PROPRIETE d'élevage. 5 lieet.. bois, terre 
labourable, maison d'hnhitation. orange, 
borfferie, dénendnnces. Prix à débattre. 
ViVlte le d'manehe. MTALET. Combe St-
TiTiinn Ro"+e '1" Toulouse. Cahors. 

Poissant» i-t 'inrienne COMPAGNIE AS-
CI'RANGES - VIF. recherche producteurs 
Cnliors et Lot. Mise au courant. Gain im-
r"'*-,int. Adr. : Offîce du Travail. 

l'ERSONNE DE CONFIANCE, réfugiée^ 
eherch. place, 1/2 journée, s. possible com-
^erre. meill. référ. Ecrire au Bureau du 
Journal. — N» 38.027. Visa N°-3fi7. 

\ v,.,,,!,,. PETIT!". PROPRIETE, 10 km. 
Cahors, une maison, 5 pièces, écurie, 
rrnnge bérgerié, étantes, eau par source à 
300 m., électricité dans la cour, facilité 
instal. 9 hectares terre lab., friches et 
bois. Sans chentel. Convient pour élevage 
moutons, facilité agr. dans le voisinage. 
Pour traiter : Agencé Imm. du Lot, 4, rue 
des Jardiniers. Cahors.. 

A vendre plusieurs PETITES MAISONS 
Cahors - centre : propriétés rapport et 
nCTément. Afenee Imm: du Lot, CANTOGBBL; 
4, rue des Jardiniers. 

Ouintonine 
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A-t-elle 30 ou 45 ans ? 
Il est bien difficile de déterminer l'âge 

d'une femme qui prend des Gouttes Flo-
rides. Ce produit végétal combat la plu-
part des ennuis féminins. Les Gouttes Flo-
rides sont précieuses surtout de 40 à 50 
ans. Le flacon de Gouttes Florides 16 fi\ 90. 
Si vous ne pouvez vous procurer les Gout-
tes Florides, faites usage des Comprimés 
Floride, même formule, même efficacité, 
Ifi fr. 30 ttes phies. Lab. Hélin, Château-
roux. Visa 846 P. 3341. 

1°. A v,.,,dre : PROPRIETE. 3 km. de 
Cahors. fi-7 Ha. Maison 2 nièces, état 
neuf, dépendances bon état. Conviendrait 
à élevage du mouton, maraîcher, primeurs. 

2" A vendre : PROPRIETE, 45 Ha. Po-
lyculture. Gros rapport. Bâtiment* 5-6 piè-
ces, état neuf. Gransre pour 1(1 têtes. Ber-
gerie. 50 tètes, toutes dépendances, eau, 
électricité. 

3" A vendre : PROPRIÉTÉ. 7 hectares. 
Cahors. 200 ni. du Lot, 15 Ha. Maison 6 
pièces et dépendances, état neuf, sans 
cheptels, enn, éle-trie-f". eulture négligée. 

i° A vendre : MAISON 3 pièces avec dé-
pendances, tr's bon état. Jardin, 1.100 m2, 
eau. électricité. 

5" A vendre : TERRAIN. 3.000 'm2, por-
tes de Cahors. nombreux rruitiers, pronice 
a construction. 

6° A vendre, centre de Cahors : MAI-
SON, 12 nièces formont 3 appnrtements, 
n-^eentihle saraffes. Bon état. Eau, gaz, 
électricité, tout à l'écront. 

7" A vendre : PROPRIETE, val'*» du 
1 ot 7 Ha.. Maison 4 pièces, dépendances 
innovais état. Région de primeurs, malgré 
culture négltiréé. très intéressant. 

R» MENAGE DE FONCTIONNAIRES très 
bien, achèterait en rente viagère, sur une 

j où . deux têtes, maison avec jardin à 
Cahors, ou propriété au?; environs. 

Pour renseignements gratuits, s'adresser 
à Agence Immobilière Cyrille VAISSIÉ, 2, 
rue Portail-Alban, Cahors (Lot). 


